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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 30 JUIN 2023 
 

                     L’an deux mille vingt-trois, le 30 du mois de juin, à 20h30, le conseil municipal de la commune de 

BAZOGES EN PAREDS dûment convoqué le 26 juin 2023, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil municipal, 

sous la présidence de Monsieur Philippe RICHIER, Maire. 

Le secrétaire de séance : Denis GIACOMAZZI 

ELU  
(29 Janvier 2023) 

EN EXERCICE PRESENT 
(Signature) 

ABSENT 
EXCUSE 

ABSENT MANDATAIRE 
(Signature) 

BALOGE Marina Conseillère     
BUFFETEAU Annie Conseillère     

CAILLEAUD Véronique Conseillère     

CESAR Jean-François Conseiller     

COULAIS Valérie Conseillère    Pouvoir de Mme 

CAILLEAUD Véronique 

DOTHEE Jean-Luc Conseiller     

         
FAUSSOT Johann 

Conseiller     

GIACOMAZZI Denis Conseiller     

LELOT Christine Conseillère     

LIEVRE Daniel Conseiller     

MACE Joëlle Conseillère     

MARSAUD Christia Conseillère    Pouvoir de Mme BALOGE 
Marina 

POLO Frédérique Conseillère     

RAGON Damien Conseiller     

RICHIER Philippe Conseiller     

15 15 11 4 0 2 
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APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 

MAI 2023 

Après en avoir délibéré, le PV est adopté à la majorité (12 Pour et 1 abstention). 
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DECISIONS DU MAIRE PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL 

MUNICIPAL PENDANT TOUTE LA DUREE DU MANDAT  

(DELIB 2023-02-08) 

 
DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER (DIA) : 
 

2023-006 

22/06/2023 

11 impasse Mal de Lattre de Tassigny  - Le Bourg  

AD 402 - AD 403 

UA 

645 + 917 

Renonciation 

A2023-06-08-URB 

22/06/2023 

 

 
MARCHES PUBLICS : 
EN MATIERE DE FOURNITURES : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 5000 EUROS HT 
EN MATIERE DE SERVICES : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 8000 EUROS HT 
EN MATIERE DE TRAVAUX : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 10 000 EUROS HT 
POUR LES AVENANTS / CONVENTIONS /ACCORDS-CADRES : PAS DE LIMITE DE MONTANT EN MATIERE DE 

FOURNITURE / SERVICES / TRAVAUX 

 
Nature de la 

prestation 

Entreprise Montant HT Montant TTC 

_ _ _ _ 

 

 

I- CREANCES ETEINTES BUDGET PRINCIPAL 

 

D2023-06-056 

VU 

 

Le recouvrement des recettes des collectivités locales et de leurs établissements publics est 

opéré sur le fondement de titres de recettes exécutoires émis par les exécutifs locaux selon 
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les règles édictées par l'article L. 252A du livre des procédures fiscales et les articles L. 

1617-5, R. 2342-4, R.3342-8-1 et R. 4341-4 du code général des collectivités territoriales 

(CGCT). 

 

Les créances irrécouvrables des taxes et produits de la commune correspondent aux 

titres émis par celle-ci mais dont le recouvrement ne peut être mené à son terme par le 

comptable public en charge du recouvrement.  

L’irrécouvrabilité des créances peut être soit temporaire dans le cas des créances 

admises en non-valeur, soit définitive dans le cas des créances éteintes. 

 

1. Définition : 

La créance admise en non-valeur : 

 

C'est le conseil municipal qui décide l’admission en non-valeur des créances par délibération 

dans l’exercice de sa compétence budgétaire.  

 

Le mandat de paiement d’une admission en non-valeur s’impute au compte 6541 « créances 

admises en non-valeur ». 

 

La demande d'admission en non-valeur relève de l'initiative du comptable public ; il la 

sollicite lorsqu’il démontre que malgré toutes les diligences qu’il a effectuées, il ne peut pas 

en obtenir le recouvrement. L’irrécouvrabilité peut trouver son origine : 

- dans la situation du débiteur (insolvabilité, parti sans laisser d’adresse, décès, absence 

d’héritiers…) ; 

- dans le refus du maire d’autoriser les poursuites (le défaut d’autorisation est assimilé à un 

refus) ; 

- dans l’échec des tentatives de recouvrement.  

Cette procédure correspond à un seul apurement comptable mais elle ne fait pas obstacle à 

l’exercice des poursuites. En effet, le titre émis garde son caractère exécutoire et l’action en 

recouvrement demeure possible dès qu’il apparaît que le débiteur revient à "meilleure 

fortune". Le recouvrement d’une créance admise en non-valeur donne lieu à l’émission d’un 

titre au compte 7714 « Recouvrement sur créances admises en non-valeur ».  

En cas de refus d’admettre la non-valeur, le conseil municipal doit motiver sa décision et 

préciser au comptable public les moyens de recouvrement qu’il souhaite qu’il mette en 

œuvre. 
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La créance éteinte : 

 

Les créances éteintes sont des créances restant valides juridiquement en la forme et au fond 

mais dont l’irrécouvrabilité résulte d’une décision juridique extérieure définitive qui s’impose à 

la commune créancière et qui s’oppose à toute action en recouvrement.  

Il s’agit notamment : 

· du prononcé d’un jugement de clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif (art. 

643-1, code de commerce) ; 

· du prononcé de la décision du juge du tribunal d’instance de rendre exécutoire une 

recommandation de rétablissement personnel sans liquidation judiciaire (art. L. 332-5 code 

de la consommation) ; 

· du prononcé de la clôture pour insuffisance d’actif d’une procédure de rétablissement 

personnel avec liquidation judiciaire (art. L. 332-9 code de la consommation). 

 

Le mandat de paiement correspondant à cette procédure s’impute au compte 6542 « 

créances éteintes ». 

 

2. Les motifs de présentation : 

 

 - PV de carence : l’huissier dresse un procès-verbal de carence lorsque les biens qui 

garnissent actuellement les lieux occupés par le redevable :  

. sont insaisissables en vertu des dispositions législatives et règlementaires  

. ont une valeur marchande insuffisante  

 

- poursuite sans effet : le créancier n’a pas de ressource. Une opposition à tiers détenteur 

bancaire (OTD) revient avec la mention « solde bancaire insaisissable » ou « solde débiteur 

»  

- procès-verbal de perquisition et demande de renseignement négative : la personne n’habite 

pas l’adresse indiquée (NPAI) ou la personne est disparue  

- personne décédée et demande de renseignement négative  

- combinaison infructueuse d’actes : OTD bancaire et OTD employeur négatives  

- Reste à recouvrer (RAR) inférieur au seuil de poursuite (montant de 30 €) 

 

CONSIDERANT 

 

Le comptable public du Service de Gestion Comptable de Fontenay-le-Comte a fait savoir au 

Maire que le reliquat d’un produit d’un fermage au profit du budget principal n’a pu être 

recouvré.  

La cause en est la radiation du registre du commerce de l’entreprise (parution au BODACC 

du 20/12/2022).  

La somme qui n’a pu être recouvrée par le comptable public et constituant une 

créance éteinte est de 84,73 euros.  
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PROPOSITION DU MAIRE 

 

- accepter la créance éteinte d’une somme de 84,73 € imputée sur le budget principal. 

 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 11 2 13 1 12 12 0 

 

II- MODIFICATION DES TARIFS DU SITE TOURISTIQUE DU DONJON 

 

D2023-06-057 

 

VU 

Le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 2121-29, 
Le code de l’éducation, notamment les articles L 521-1, L 551-1 et D 521-1 à D 521-13 
 
Si les communes fixent librement les tarifs de leurs services publics, les différentes possibilités de 
tarification restent toutefois soumises à quelques principes fondamentaux. 
Tout d’abord, le pouvoir de fixer les tarifs revient au conseil municipal. Il peut cependant déléguer ce 
pouvoir au maire concernant la fixation des tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt 
temporaire sur les voies et autres lieux publics, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont 
pas un caractère fiscal (article L. 2122-22 CGCT). 
Dans le cas d’un EPCI, la compétence de l’assemblée communautaire est exclusive (avis CE, 
1er décembre 2003, n° 258616) 
Le principe de non rétroactivité s’applique ; même si une commune décide d’adapter un tarif en cours 
d’année pour le mettre en conformité avec la loi, celui-ci ne saurait s’appliquer rétroactivement à 
compter du 1er janvier de l’année en cours (CE, 25 juin 2003, Commune des Contamines-Montjoie). 
Un tarif ne saurait être supérieur au coût de revient du service. En effet, un service public n’a pas 
vocation à dégager des bénéfices. 
Il est possible de moduler les tarifs suivant les usagers. Cette possibilité doit être appréciée au regard 
du principe d’égalité des usagers, c'est-à-dire qu’il faut des différences de situations objectives entres 
les usagers ou qu’une nécessité d’intérêt général le justifie. 
La reconnaissance d’une nécessité d’intérêt général permet d’accorder des tarifs préférentiels aux 
familles à revenus modestes, en vue de permettre le plus large accès aux services publics. 
 
En matière de fixation et de gestion des tarifs communaux, plusieurs paramètres doivent être pris en 
compte. 
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En 1983, au moment où entraient en vigueur les lois de décentralisation, une étude sur la tarification 
des services publics locaux indiquait les principaux objectifs que pouvait rechercher une politique de 
tarification. 
 
On retiendra de la démarche cinq objectifs : 

• l'allocation optimale des ressources (effectuer des dépenses et en retour prélever des impôts par 
exemple) ; 

• l'équilibre financier et la recherche d'une vérité des prix (recherche d’un véritable équilibre avec le prix 
du service) ; 

• le contrôle du mode de financement des services (contrôle du préfet et des services fiscaux opérés 
sur les collectivités locales) ; 

• la réalisation d'objectifs sociaux (recherche d’une tarification à caractère social) ; 

• un rôle incitatif, ou pédagogique (rôle incitatif destiné à faire consommer les services publics locaux 
(services culturels ou sportifs, par exemple). 
 
Il existe des services publics dits obligatoires (le service des pompes funèbres, l’assainissement, la 
lutte contre l’incendie et la gestion des déchets des ménages), pour lesquels les dépenses sont 
obligatoires. 
Tous les autres services publics sont facultatifs. Ils ne peuvent être créés que s'ils ne portent pas 
atteinte au principe de la liberté du commerce et de l'industrie, sauf carence de l'initiative privée. 

 

Vu l’arrêté A2021-03-19 du 30 mars 2021 constitutif d’une régie de recettes ; 

 

CONSIDERANT 

La nécessité de créer : 

- un groupe supplémentaire « Enfants non scolarisés » pour les visites groupées  

- ainsi qu’un tarif pour l’occupation privative du jardin médiéval. 

 

 

 

PROPOSITION DU MAIRE : 

 

-D’abroger la délibération D2022-12-088 du 14 décembre 2022 

-D’approuver les tarifs suivants à compter du 5 juillet 2023 : 
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VISITE INDIVIDUELLE  

AUX HEURES D’OUVERTURE  

 
 

Donjon / Jardin / 

Musée 
Jardin / Musée 

TARIF NORMAL Adulte 7 euros par personne 
4 euros par 

personne 

TARIF REDUIT 

Enfant à partir de 9 ans 

3 euros par personne 
3 euros par 

personne 

Etudiant 

Demandeur d’emploi (sur présentation d’un 

justificatif de moins de 6 mois) 

Détenteur des cartes Familles Rurales Vendée 

Public handicap individuel (sur présentation de la 

carte d’invalidité) 

Détenteur du Pass culture et sport Pays de la 

Loire 

Pass Etape Camping-Car 

Pass Privilège Gîtes de France 

Pass Education 

TARIF GRATUIT 

Enfant de moins de 9 ans  

Gratuit Gratuit 

Adhérent de l’association « Au Cœur du 

Bocage » (sur présentation de la carte 

d’adhérent) 

Carte de presse 

Ambassadeur du Sud Vendée 

Conseil Municipal des Jeunes de la commune 

Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 

l’Environnement (CAUE) 

Association Régionale des Parcs, Jardins, et 

Paysages des Pays de la Loire 

 

PAIEMENT par Espèces - Chèques - Chèques vacances – Cartes bancaires 
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VISITE GROUPEE  

SUR RESERVATION A PARTIR DE 15 PERSONNES 

 Visite guidée du donjon 

OU du jardin médiéval 

Visite guidée du 

donjon et libre du 

jardin médiéval 

OU inversement 

Visite libre du 

donjon et du jardin 

médiéval  

 

Atelier 

GROUPE 

ADULTES 

4 euros par personne 6 euros par personne 5 euros par personne _ 

GROUPE 

SCOLAIRE 

ET 

PERISCOLAI

RE 

Elèves 

COMMUNE 

Gratuit Gratuit _ 2 euros par 

élève 

Elèves HORS 

COMMUNE 

2 euros par élève + gratuit 

pour les accompagnateurs 

3 euros par élève + 

gratuit pour les 

accompagnateurs 

_ 2 euros par 

élève 

GROUPE ENFANTS 

2 euros par enfant + gratuit 

pour les accompagnateurs 

3 euros par enfant + 

gratuit pour les 

accompagnateurs 

2 euros par enfant + 

gratuit pour les 

accompagnateurs 

_ 

ASSISTANTES 

MATERNELLES DE LA 

COMMUNE 

Gratuit Gratuit Gratuit _ 

 

MANIFESTATION PROGRAMMEE 

 Adulte Enfant de plus de 9 ans Enfant de moins de 9 ans 

Exposition Gratuit Gratuit Gratuit 

Rendez-vous aux jardins 2 euros par personne 2 euros par personne Gratuit 

Journées du patrimoine de pays et 

des moulins 

2 euros par personne 2 euros par personne Gratuit 

Journées Européennes du 

Patrimoine 

2 euros par personne 2 euros par personne Gratuit 

Atelier Eté organisé par les agents 

de la commune 

3 euros par personne 3 euros par personne 3 euros par personne 

Atelier organisé par des 

intervenants extérieurs 

5 euros par personne 5 euros par personne 5 euros par personne 

 

PAIEMENT par Espèces - Chèques - Chèques vacances – Cartes bancaires 
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OCCUPATION PRIVATIVE DU JARDIN MEDIEVAL  

PAR DES ENTREPRISES 

1000 euros TTC par journée 

 

DEBAT : 

Il conviendrait de demander aux services fiscaux s’il y a un assujettissement à la TVA. 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRE

S EN 

EXERCIC

E 

QUORU

M 

PRESEN

TS 

PROCURATIO

NS 

VOTANT

S 

ABSTENTIO

NS 

SUFFRAG

ES 

EXPRIMES 

POU

R 

CONTRE 

15 15 8 11 2 13 0 13 13 0 

 

III- ABROGATION DE LA DELIBERATION 2022-04-037 du 29/04/2022 

APPROUVANT LA CONVENTION D’ENTRETIEN DES EQUIPEMENTS 

COMMUNAUTAIRES 

 

Voir annexes A et B 

VU 

En concertation avec les maires de toutes les communes du territoire, et pour répondre aux 

observations de la Chambre régionale des comptes, la Communauté de communes a pris le 

parti, par sa délibération n° 216/2022 du 27 octobre 2022, 

- de rétablir le principe de l’indemnisation stricte de l’entretien des équipements 
communautaires faits par les communes, 

- et de mettre fin à sa prise en charge de l’entretien des voiries de zones d’activités 
économiques, alors même que les communes sièges de ces zones en perçoivent 
tous les ans certains produits fiscaux (taxes foncières, taxe d’aménagement). 

 

Au titre de sa compétence « création et gestion de zones d’activités économiques », la 

Communauté de communes continuera à créer les équipements publics de la zone (voirie, 

réseaux eau, assainissement, communication…), et à assumer leurs extensions.  
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En revanche, il appartiendra aux communes sièges d’en assumer tout l’entretien (voiries et 

accessoires de voiries), comme c’est déjà le cas pour l’éclairage public. 

 
Cette évolution statutaire, en vigueur depuis le 9 février 2023, a été élaborée avec les services 
préfectoraux du contrôle de la légalité et entérinée par arrêté du préfet. 
 
Par délibération n° D2022-04-037, du 29 avril 2022, une convention d’entretien des 
équipements communautaires avait été initialement approuvée.  
 
La convention d’entretien des équipements communautaires avait été signée le 9 juin 2022.  
 
 
La commune n’ayant pas d’équipement communautaire à entretenir, elle n’est plus concernée 
par la convention. 

 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L5214-16-1 issu de la 
loi n°2004-809 du 13 août 2004,  
 
Vu la délibération municipale, n° D2022-04-037, du 29 avril 2022 approuvant la convention 
d’entretien des équipements communautaires ; 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 27 octobre 2022 portant modification 
des statuts de la communauté de communes en raison de la restitution de la compétence 
voiries aux communes, entérinée par l’arrêté préfectoral n°2023-DCL-BICB-315 du 09 février 
2023 ; 
 

CONSIDERANT 
 
Considérant que la charge d’entretien des équipements communautaires doit être indemnisée 
au profit des communes intervenantes, sauf s’il s’agit de voiries de zones d’activités 
économiques ; 
 
Considérant qu’il n’existe aucun équipement communautaire sur le territoire communal ; 
 
Considérant que la délibération municipale susvisée est dépourvue d’objet depuis l’entrée en 
vigueur, le 9 février 2023, de l’arrêté préfectoral ; 
 
 

PROPOSITION 
 
- D’abroger, à compter du 9 février 2023, la délibération municipale n° D2022-04-037, 

du 29 avril 2022, approuvant la convention relative à l’entretien des équipements 

communautaires, situés sur le territoire communal, 

 

- D’autoriser le Maire à prendre et signer tous actes y afférent. 
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DEBAT 

Ce point est reporté au prochain conseil municipal car les conseillers municipaux ne 

comprennent pas pourquoi la CC affirme que la commune n’a pas d’équipements 

communautaires alors qu’il y a la zone des 4 routes. 

 

IV- APPROBATION DU PERIMETRE DELIMITE DES ABORDS DU 

MONUMENT HISTORIQUE DU CHATEAU FORT 

 

D2023-06-058 
 

Voir annexes C et D  

 

EXPOSE 

La protection des immeubles classés ou inscrits aux monuments historiques s’applique 

actuellement à l’intérieur d’un cercle de 500 mètres de rayon centré sur la commune au niveau 

du monument concerné, soit pour Bazoges-en-Pareds, le château fort. 

 

COMMUNES 
NOM DU MONUMENT HISTORIQUE CONCERNE PAR 

UN PERIMETRE DELIMITE DES ABORDS 

Bazoges-en-Pareds Château fort 

La Chataigneraie Maison du peintre Félix Lionnet 

Menomblet Église Notre-Dame-de-l’Assomption 

Mouilleron Saint-Germain Moulin à vent 

Mouilleron Saint-Germain Eglise et manoir du Vigneau 

St Pierre du Chemin Eglise 
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Pour rappel, ce périmètre adapté de protection des abords du monument historique permet de 

protéger les immeubles qui forment avec le monument historique concerné et les immeubles 

qui sont susceptibles de contribuer à leur conservation et/ou à leur mise en valeur, un 

ensemble cohérent. 

 

Toutefois, dans le cadre de l’élaboration du PLUi-H de la Communauté de communes, et en 

collaboration avec la commune, il a été possible de revoir ce périmètre de manière à avoir une 

distance non plus par « défaut » de 500 mètres, mais établie sur une notion de réciprocité 

visuelle entre le monument classé et une construction. L’enjeu de cette démarche est de 

disposer d’un périmètre des abords cohérent avec le tissu urbain existant et la topographie du 

territoire, tout en prenant mieux en compte le parcellaire existant. De fait, ce périmètre 

contribue à plus de cohérence dans l’application du droit des sols lors de l’instruction des 

autorisations d’urbanisme. 

 

Pour ce faire, les services de l’UDAP (Unité Départementale des Architectes du Patrimoine) 

ont émis une proposition, agréée par courriel par la commune le 03/10/2022. Toutefois, il 

conviendrait, à la demande de la commission d’enquête, de renforcer la position de la 

commune par une délibération de son conseil municipal. 

 

COMMUNES DATE DE VALIDATION DU/DES PDA 

Bazoges-en-Pareds 03/10/2022 

La Chataigneraie 06/10/2022 

Menomblet 03/10/2022 

Mouilleron Saint-Germain 10/10/2022 

St Pierre du Chemin 05/10/2022 

 

VU 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu l’article R.621-93 du Code du patrimoine et suivants ; 

 

Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays de 

La Châtaigneraie n° C053/2023 en date du 16 mars 2023 approuvant le bilan de la 

concertation et l’arrêt du projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal tenant lieu de 

programme local de l’Habitat (PLUi-H) ; 
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Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays de 

La Châtaigneraie n° C054/2023 en date du 16 mars 2023 approuvant les périmètres délimités 

des abords des monuments historiques ; 

 

CONSIDERANT 

Considérant le projet de périmètre délimité des abords du château fort proposé par l’Unité 

Départementale de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP) de la Vendée ; 

PROPOSITION DU MAIRE 

- D’émettre un avis favorable sur le projet de périmètre délimité des abords 
concernant la commune, tel que figurant ci-dessous : 

 

 
 

- De prendre acte que le projet de périmètre délimité des abords susmentionné 
sera soumis à enquête publique conjointement à l’enquête publique relative au PLUi-
H de la Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie. 
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DEBAT 

Le plan du PLUI sera disponible en Mairie.                                                                                                      

Des conseillers municipaux s’étonnent que ce point n’ait pas été abordé avant l’approbation 

du PLUI-H. 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 11 2 13 6 7 

 

4 3 

 

V- TAUX TAXE D’AMENAGEMENT A COMPTER DU 1ER JANVIER 2024 

 

D2023-06-059 
 

VU la loi 2012-1510 du 29 décembre 2012, 
VU le code de l’urbanisme et notamment ses articles L331-1 et suivants ; 
VU l’article 331-9 du Code de l’Urbanisme 
VU la loi de finances initiale 2020-1721 du 29 décembre 2020 pour l’année 2021, 
VU la délibération D2022-11-074 du conseil municipal du 23 novembre 2022 relatif 
au taux de la taxe d’aménagement fixé à 2%, 
 

CONSIDERANT 
 
Champ d’application : 
La taxe d’aménagement, instaurée en 2012 concerne la construction, la 
reconstruction, l’agrandissement des bâtiments, les aménagements de toute nature 
nécessitant une autorisation d’urbanisme (abri de jardin, véranda, maison 
individuelle, piscine, éoliennes, camping, parking avec emplacements de 
stationnement, panneaux photovoltaïques au sol etc....). 
Elle est composée d’une part départementale et d’une part communale. 
 
Que finance-t-elle ? 
La part communale sert à financer les équipements publics rendus nécessaires par 
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l’urbanisation (pas d’affectation à une opération particulière). 
La part départementale sert à financer la protection, la gestion et l’ouverture au 
public des espaces naturels sensibles d’une part, les dépenses du conseil 
d’architecture, d’urbanisme et d’environnement (CAUE) d’autre part + depuis la LFI 
2021, l’acquisition de terrains nus, bâtis ou aménagés et de gisements artificialisés 
en vue d’y réaliser des travaux de transformation et, le cas échéant , de dépollution, 
d’entretien et d’aménagement pour leur conversion en espaces naturels 
 

Comment est-elle instaurée ? 

pour les communes à POS/PLU 

* elle est instituée de plein droit dans les communes à POS/PLU à hauteur de 1% si 

la commune n’a pas délibéré pour instituer un autre taux 

* si la commune ne souhaite pas instaurer de taxe d’aménagement, elle doit 

délibérer 

* si la commune souhaite adopter un taux uniforme sur le territoire, supérieur à 1% 

elle doit prendre une délibération 

* si la commune souhaite adopter un taux différent par secteur, compris entre 1 et 

5%, elle prend une délibération et annexe un document graphique au POS/PLU. 

* si la commune souhaite adopter un taux supérieur par secteur compris entre 5 et 

20% pour financer la réalisation de travaux substantiels d’équipements publics, elle 

doit prendre une délibération motivée et annexer un document graphique au PLU. 

Les délibérations doivent être transmises au Préfet et à la Direction Départementale 

des Territoires avant le 30 novembre pour une application au 1er janvier de l’année 

suivante. L’instauration ou la renonciation de la TA est valable 3 ans. 

Les exonérations :  

Elles sont de 2 types : de plein droit (législation) ou facultatives (délibérations des 

collectivités territoriales dans la limite prévue par la législation) 

les exonérations de plein droit : 

Elles concernent : 

* les constructions et aménagements destinés au service public ou d’utilité publique 

* les constructions financées par un prêt locatif aidé d’intégration (PLAI) 

* certains locaux agricoles 

* les constructions et aménagements réalisés dans les périmètres des OIN, des ZAC 

et des PUP (projet urbain partenarial) 

* les aménagements prescrits pour respecter les dispositions en vigueur d’un 

PPRNP, d’un PPRT ou d’un PPRM 

* les constructions dont la surface est inférieure ou égale à 5 m² 

* la reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de 10 

ans sous réserve de certaines conditions 
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*les surfaces annexes, à usage de stationnement, aménagées au-dessus ou en 

dessous des immeubles ou intégrées au bâti, dans un plan vertical 

Abattement de plein droit : 

Un abattement unique de 50% pour la TA a été institué. 

Il s’applique : 

* aux 100 premiers m² des résidences principales 

* aux logements sociaux bénéficiant d’un prêt aidé par l’État 

* aux locaux à usage artisanal ou industriel et leurs annexes 

* aux entrepôts et hangars non ouverts au public faisant l’objet d’une exploitation 

commerciale 

* les parcs de stationnement couverts faisant l’objet d’une exploitation commerciale 

les exonérations facultatives (article L 331-9 du Code de l’Urbanisme), totales 

ou partielles, sur délibération de la collectivité : 

Ces exonérations ne s’appliquent que si la collectivité en décide par 

délibération : 

Elles concernent : 

* les locaux d’habitation et d’hébergement financés par un prêt aidé de l’Etat : prêt 

locatif à usage social (PLUS), prêt locatif social (PLS), prêt social location accession 

(PSLA), 

* 50% de la surface au-delà des 100 premiers m² pour les résidences principales 

financées à l’aide d’un prêt à taux zéro du ministère du logement 

* les locaux à usage industriel et artisanal ainsi que leurs bureaux 

* les commerces de détail, de surface de vente inférieure à 400 m² 

* les immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques 

* les abris de jardin, les pigeonniers et colombiers soumis à déclaration préalable 

* les maisons de santé pluri professionnelles sous maîtrise d’ouvrage communale 

A noter, depuis le 1er janvier 2021, le versement pour sous densité est supprimé. Il 

visait à limiter l’étalement urbain en taxant les constructions nouvelles qui 

n’atteignaient pas un seuil minimal de densité de bâti fixé par la collectivité. Ce 

dispositif a été supprimé car peu de collectivités l’ont utilisé. 

 

Le fait générateur de la TA : 

la délivrance tacite ou expresse de l’autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, 

permis de construire ou d’aménager) le procès-verbal de constatation de l’infraction, 

lorsque la construction a été réalisée sans autorisation 
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Le mode de calcul : 

De manière générale, le montant de la TA s’obtient en multipliant la surface taxable 

de la construction ou de l’aménagement par une valeur forfaitaire fixée annuellement 

par arrêté ministériel et par le taux voté par la commune et le conseil départemental. 

la surface taxable : pour une construction, elle est égale à la somme des surfaces de 

chaque plancher dont la hauteur est > à 1,80 m, calculée au nu des façades du 

bâtiment, déduction faite des vides et trémies  

La valeur forfaitaire : elle varie en fonction des projets et est révisée chaque année 

par arrêté ministériel. En 2022 : 

* valeur forfaitaire pour une construction = 820 € par m² 

* valeur forfaitaire pour une piscine = 200 € par m² 

* valeur forfaitaire pour une aire de stationnement extérieure = 2 000 € par 

emplacement (pouvant aller jusqu’à 5000 € su décision du conseil municipal) 

* valeur forfaitaire pour un emplacement de tente, caravane et résidence mobile de 

loisirs sur un terrain de camping ou une aire naturelle de camping = 3 000 € par 

emplacement 

* valeur forfaitaire pour une éolienne de plus de 12 mètres = 3 000 € 

* Habitation légère de loisirs : 10 000 € par emplacement 

les taux pour 2022 : 

* taux communal : fixé par délibération du conseil municipal : ne peut excéder 5% 

Cependant, possibilité de porter le taux à 20% lorsque des constructions nouvelles 

rendent nécessaires la réalisation de travaux substantiels de voirie ou de réseaux ou 

la création d'équipements publics généraux. 

La LFI 2021 a élargi le champ aux travaux de restructuration ou de renouvellement 

urbain visant à renforcer l’attractivité des zones concernées et réduire les incidences 

liées à l’accroissement local de la population, dans la mesure où ces travaux sont 

rendus nécessaires en raison de l’importance des constructions nouvelles édifiées 

dans ces secteurs. Le texte précise, pour ces nouvelles possibilités, que soit visés 

notamment les travaux de recomposition et d’aménagement des espaces publics 

permettant d’améliorer la qualité du cadre de vie, de lutter contre les îlots de chaleur 

urbains, de renforcer la biodiversité ou de développer l’usage des transports collectifs 

et des mobilités actives. 

* taux départemental : ne peut excéder 2,5% 

 

• A la TA S’AJOUTE LA REDEVANCE D’ARCHÉOLOGIE PRÉVENTIVE (RAP) 

Elle s’applique à tous les projets de construction soumis à une autorisation 

d’urbanisme qui affectent le sous-sol sans notion de profondeur. 
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Cette redevance contribue au financement de l’institut national de recherches 

archéologiques préventives (INRAP) pour la réalisation de fouilles archéologiques. 

Son calcul est identique à celui de la TA. 

Son taux est actuellement de 0,40%. 

L’abattement et les exonérations de plein droit pour la RAP sont identiques à ceux de 

la TA ; en revanche aucune exonération facultative ne peut être décidée par les 

collectivités. 

 

Combien rapporte la TA à la commune ? 

2021 : 4872,70 € 

2022 : 2711,04 € 

 

PROPOSITION DU MAIRE 

- d’abroger la délibération D2022-11-074 du conseil municipal du 23 novembre 2022, 

- de fixer le taux de la taxe d’aménagement à 2 % sur le territoire communal 

applicable à compter du 1er janvier 2024. 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 11 2 13 1 12 

 

11 1 

 

VI- MODIFICATION DES DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU 

MAIRE PENDANT TOUTE LA DUREE DU MANDAT 

 

D2023-06-060 
 

VU 
 
L’article L2122-22 modifié par la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 - art. 6 et modifié par 

la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 - art. 9, 
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CONSIDERANT 

Le maire peut, en outre, par délégation du conseil municipal, être chargé, en tout ou 
partie, et pour la durée de son mandat : 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services 
publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés 
communales ; 

2° De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs des droits de 
voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une 
manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère 
fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de 
l'utilisation de procédures dématérialisées ; 

3° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, à la réalisation des emprunts 
destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations 
financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des 
risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de 
l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce 
même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n'excédant pas douze ans ; 

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes ; 

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement 
des services municipaux ; 

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 
huissiers de justice et experts ; 

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des 
offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 
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14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 
l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces 
droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues aux articles L. 211-
2 à L. 211-2-3 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les 
conditions que fixe le conseil municipal ; 

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune 
dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal, et de 
transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 
habitants et de 5 000 € pour les communes de 50 000 habitants et plus ; 

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués 
des véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ; 

18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la 
commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 

19° De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L. 311-4 du code de 
l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût 
d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le 
troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les 
conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le 
conseil municipal ; 

21° D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, 
au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de 
préemption défini par l'article L. 214-1 du même code ; 

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-
3 du code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des mêmes 
articles, dans les conditions fixées par le conseil municipal ; 

23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du 
patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les 
opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune et de conclure la 
convention prévue à l'article L. 523-7 du même code ; 

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations 
dont elle est membre ; 

25° D'exercer, au nom de la commune, le droit d'expropriation pour cause d'utilité publique 
prévu au troisième alinéa de l'article L. 151-37 du code rural et de la pêche maritime en vue 
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de l'exécution des travaux nécessaires à la constitution d'aires intermédiaires de stockage de 
bois dans les zones de montagne ; 

26° De demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le conseil 
municipal, l'attribution de subventions ; 

27° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, au dépôt des demandes 
d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification des 
biens municipaux ; 

28° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 
du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ; 

29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de 
l'article L. 123-19 du code de l'environnement ; 

30° D'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux, 
présentés par le comptable public, chacun de ces titres correspondant à une créance 
irrécouvrable d'un montant inférieur à un seuil fixé par délibération du conseil municipal, qui 
ne peut être supérieur à un seuil fixé par décret. Ce même décret précise les modalités 
suivant lesquelles le maire rend compte au conseil municipal de l'exercice de cette 
délégation ; 

31° D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être 
amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais 
afférents prévus à l'article L. 2123-18 du présent code. 

Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès 
l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal. 

PROPOSITION DU MAIRE 

- D’abroger la délibération 2023-02-008 du conseil municipal du 5 février 2023, 

 

- D’approuver les délégations de compétence au Maire, telles que présentées dans le tableau ci-

dessous, étant rappelé que le délégataire rendra compte de l’exercice de ses délégations devant le 

Conseil municipal ; 

 

- De décider que, conformément à l’article L. 2122-18 du Code général des collectivités territoriales, les 
délégations de compétence au Maire (telles que présentées dans le tableau joint) pourront faire l’objet 
de sa part d’une délégation de fonction à un ou plusieurs de ses adjoints ou à des membres du Conseil 
municipal par voie d’arrêté, étant rappelé que le ou les délégataire(s) exerceront leurs délégations sous 
la surveillance et la responsabilité du Maire. 
 

DECIDE qu’en cas d’absence ou d’empêchement du maire, ces délégations seront exercées par 

le premier adjoint. 
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ANNEXE : TABLEAU DES DELEGATIONS DE COMPETENCE DU CONSEIL 

MUNICIPAL AU MAIRE 

Délégations de compétence du Conseil municipal au Maire 

4° Toute décision relative à la préparation, la 

passation, l'exécution et le règlement des 

marchés et des accords-cadres ainsi que 

toute décision concernant leurs avenants, 

lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

Limite :  

 En matière de fournitures dont le montant du 

marché est inférieur ou égal à 5 000€ HT. 

 En matière de services dont le montant du 

marché est inférieur ou égal à 8 000€ HT. 

 En matière de travaux dont le montant est 
inférieur ou égal à 10 000€ HT. 

Toute décision concernant l’évolution des 

délais d’exécution de toutes les 

conventions ou accords-cadres relatifs à la 

commande publique ainsi que des marchés 

publics dont avenants, actes de sous-

traitance, conventions de transaction et 

groupements de commande. 

Limite :  

 En matière de fournitures, de services et de 

travaux, sans limite de montant. 

5° Toute décision relative à la conclusion et à la révision du louage de choses pour une durée 

n'excédant pas dix ans. 

6° Toute décision relative aux contrats d'assurance ainsi qu’à l’acceptation des indemnités de 

sinistre y afférentes  

7° Toute décision relative à la création, à la modification et à la suppression des régies 

comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux  

8° Toute décision relative à la délivrance et à la reprise des concessions dans les cimetières  

9° Toute décision relative à l’acceptation des dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni 

de charges  

10° Toute décision relative à l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 000euros  

 

11° Toute décision relative à la fixation des rémunérations et au règlement des frais et honoraires 

des avocats, notaires, huissiers de justice et experts  
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15° Toute décision relative à l’exercice, au nom de la commune, des droits de préemption définis 

par le code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire. 

16° D'intenter au nom de la commune les 
actions en justice ou de défendre la 
commune dans les actions intentées 
contre elle, dans les cas définis par le 
conseil municipal, et de transiger avec les 
tiers dans la limite de 1 000 € pour les 
communes de moins de 50 000 habitants 
et de 5 000 € pour les communes de 50 
000 habitants et plus ; 

Cas limités : dégradations et vols sur les 

biens de la commune 

17° Toute décision relative au règlement des 

conséquences dommageables des 

accidents dans lesquels sont impliqués des 

véhicules municipaux dans la limite fixée 

par le conseil municipal  

Limite :  

 Montant des conséquences dommageables 

inférieur ou égal à 5 000 € HT. 

18° Tout décision, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, relative à l’avis de la 

commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local  

19° Signature de la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L. 311-4 du code de 

l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût 

d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et toute décision relative à la signature de 

la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa 

rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 

2014, précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour 

voirie et réseaux  

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la 

base d'un montant maximum autorisé par 

le conseil municipal ; 

Limite :  

 Montant inférieur ou égal à  

100 000 € HT. 

22° Toute décision relative à l’exercice du droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du 

code de l'urbanisme. 

23° Toute décision mentionnée aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relative à la 

réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations 

d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ; 

27° Toute décision relative au dépôt des 

demandes d'autorisations d'urbanisme 

concernant la démolition, la transformation 

ou l'édification des biens municipaux  

Limite : 

 Sur la base d’une opération approuvée par le 

Conseil Municipal.  
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RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 11 2 13 0 13 

 

13 0 

 

 
 

VII- BOUCLE WIFI MAIRIE-BIBLIOTHEQUE-BILLETTERIE-SALLE DES 3 

RIVES 

 
D2023-06-061 

 
Voir annexe E 

VU 

Le code de la commande publique, 

CONSIDERANT 

Une réflexion est menée sur l’accès internet sur la commune. Une entreprise propose de 

réaliser un pont Wifi sur tous les bâtiments publics hormis l’école publique et l’atelier. 

 

PROPOSITION DU MAIRE 

  

- Approuve le devis de l’entreprise Alyatis d’un montant de 10 737,78 HT et 12 885,34 euros 

TTC 

 

28° Tout décision relative à l’exercice, au nom de la commune, du droit prévu au I de l'article 10 de 

la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage 

d'habitation ; 
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SARL ALYATIS 

52150539600015 

22 route de Saint-Pompain 85490 BENET 

 

- D’autoriser le Maire à signer le devis ci-joint pour un montant de 10 737,78 HT et 12 885,34 

euros TTC ainsi que tout document nécessaire à son exécution 

 
 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 11 2 13 0 13 

 

13 0 

 

VIII- RESTAURANT SCOLAIRE – ACCROISSEMENT TEMPORAIRE 

D’ACTIVITE 3 POSTES 

D2023-06-062 
 

VU 
 

Le Maire rappelle que conformément à l’article L.313-1 du code général de la fonction 

publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe 

délibérant de la collectivité ou de l’établissement.  

 
CONSIDERANT 

 
L’organe délibérant doit mentionner sur quel(s) grade(s) et à quel niveau de rémunération il 

habilite l’autorité territoriale à recruter. 

L’article L 332-23-1° du code général de la fonction publique (ex article 3 I 1° de la loi n°84-53 

du 26/01/1984) prévoit que les collectivités et établissements peuvent recruter par contrat des 

agents contractuels de droit public pour exercer des fonctions correspondant à un 

accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de 12 mois, en tenant compte 

des renouvellements de contrats le cas échéant, sur une période de 18 mois consécutifs. 

mailto:mairie@bazoges-en-pareds.fr


Commune de BAZOGES-EN-PAREDS 
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie 
Arrondissement de Fontenay-le-Comte 

Département de la Vendée 

Région des Pays-de-la-Loire 

 

 
Mairie de Bazoges-en-Pareds – 4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 85390 BAZOGES-EN-PAREDS –  

Tél : 02 51 51 25 19 

Courriel : mairie@bazoges-en-pareds.fr 

Code commune : 85014  

 

Siret : 21850014800075                                                                                                                                                 SOMMAIRE 

Page 30 sur 34 

 

Considérant qu’en raison d’un surcroît d’activité au service cantine, il y a lieu de créer 3 

emplois pour faire face à un accroissement temporaire d’activité  allant du 28/08/2023 au 

28/08/2024 (un contrat pour accroissement temporaire d’activité a une durée maximale de 12 

mois), lequel pourra être renouvelé, si les besoins du service le justifient, dans la limite des 

dispositions de l’article L 332-23-1° du code général de la fonction publique (un contrat pour 

accroissement temporaire d’activité a une durée maximale de 12 mois compte tenu, le cas 

échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même période de dix-huit mois 

consécutifs). 

Ces agents assureront des fonctions d’agent de surveillance des enfants pendant la 

pause méridienne ainsi que le ménage des bâtiments publics. 

 
PROPOSITION DU MAIRE 

 
- De créer, à compter du 28/08/2023 jusqu’au 28/08/2024 3 postes non permanent sur le 
grade d’Adjoint technique Echelle C1 relevant de la catégorie C à temps non complet 
pour 25h00 par semaine de façon annualisée, pour faire face à un besoin lié à un 
accroissement temporaire d’activité à la cantine et bâtiments publics (surveillance des 
enfants pendant la pause méridienne et entretien des bâtiments publics) et autoriser le 
Maire à recruter un agent contractuel pour pourvoir cet emploi dans les conditions 
susvisées, 
 
- D’autoriser le Maire à signer les contrats de recrutement et ses éventuels 
renouvellements dans la limite des dispositions de l’article L 332-23-1° du code général 
de la fonction publique. 
 
- De fixer la rémunération des agents recrutés au titre d’un accroissement temporaire 
d’activité comme suit : 
La rémunération des agents sera fixée sur le premier échelon de l’indice de la grille indiciaire 

relevant du grade d’Adjoint technique Echelle C1, assorti le cas échéant du régime 

indemnitaire en vigueur dans la collectivité, en tenant compte des qualifications et de 

l’expérience de l’agent recruté. Les crédits nécessaires à la rémunération de ou des agents 

nommés et aux charges sociales s’y rapportant seront inscrits au Budget aux chapitre et article 

prévus à cet effet.  

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

DELIBERATION ADOPTEE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 11 2 13 0 13 13 0 
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IX- CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES POUR 

« L’ACHEMINEMENT ET LA FOURNITURE DE GAZ NATUREL » 

 

D2023-06-063 

Voir annexe F 

 

VU 

L’article 8 du code des marchés publics relatif aux groupements de commandes, 

 

CONSIDERANT 

La mutualisation de l’achat peut permettre d’effectuer plus efficacement les opérations de 

mise en concurrence et incidemment d’obtenir des meilleurs prix. 

Les membres s’engagent contractuellement les uns envers les autres par la signature d’une 

convention de groupement qui définit les conditions de fonctionnement du groupement de 

commande pour l’acheminement et la fourniture de gaz naturel. 

Le Sydev se propose d’être le coordonnateur du groupement de commandes. 

 

PROPOSITION : 

- D’adhérer au groupement de commandes pour l’acheminement et la fourniture de gaz 

naturel avec le Sydev comme coordonnateur. 

-  

- D’autoriser le Maire à signer la convention ci-jointe 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

DELIBERATION ADOPTEE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 11 2 13 0 13 13 0 
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X- POSE D’UN PORTIQUE DE RESTRICTION D’ACCES AU PARKING DU 

LAC DU ROCHEREAU 

 
La commune réfléchit depuis plusieurs années à réglementer l’accès du parking du lac du 

Rochereau. 

Une solution serait d’installer un portique à l’entrée du parking afin de restreindre son accès. 

Après discussion, le conseil municipal décide à l’unanimité de ne pas poser de 

portiques au parking. 

 

XI- PROCHAINS CONSEILS MUNICIPAUX 

 

Le jeudi 20 juillet 2023 à 20h30 

Vendredi 15 septembre à 20h30, 

Vendredi 13 octobre à 20h30. 

 

XII- DIVERS 

 

Commission concernant le « Passeport du Civisme » : 11 juillet à 17h30. 

Visite de la commune du sénateur Bruno Retailleau le 7 juillet prochain  
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ANNEXES 

 
A) Statuts de la communauté de communes mis à jour 

 

B) Convention sur les équipements communautaires à abroger 

 

C) Délibération de la communauté de communes sur les périmètres des 

abords des monuments historiques 

 

D) Dossier d’arrêt sur les périmètres des abords des monuments historiques 

 

E) Devis boucle Wi-Fi 

 

F) Convention achat groupé gaz 
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DOSSIER D’ARRÊT 


 


COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  


DU PAYS DE LA CHATAIGNERAIE 
PERIMETRES DELIMITES DES ABORDS (PDA) 


Élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal valant Plan Local de l’Habitat, 


prescrite le 31 janvier 2018 


 


Vu pour être annexé à la délibération, 


Monsieur le Président 


 


 


 DOSSIER ARRÊT É PAR LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, le 16 mars 2023 











  


Bazoges-en-Pareds,


        


      création d'un périmètre délimité des abords autour du


                         Château fort


           
    Le Donjon
     Inscrit au titre des monuments historiques par arrêté du 12 février 1927


     L'église en totalité ; le pigeonnier ; les vestiges de fortifications ; le 
portail Renaissance ; l'ensemble des terrains d'assiette à l'intérieur de 
l'enceinte (cad. AD 210, 211, 221 à 224, 228 à 232, 441) 
     Inscrit au titre des monuments historiques par arrêté du 20 octobre 2003


         


                                        
                                      


                                       


                                


                                Direction Régionale des Affaires Culturelles des Pays de la Loire
                            Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine de la Vendée  


                                                                            







  


Le cadre juridique


Le  périmètre de protection délimité des  abords (PDA) introduit par la loi  
«Liberté de la création à l’architecture et au patrimoine» du 7 juillet 2016 « les 
immeubles ou ensembles d’immeubles qui forment avec un monument 
historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa 
conservation ou sa mise en valeur sont protégés au titre des abords » (art. 
L621-30 du Code du patrimoine), visant à limiter les « abords des monuments  
historiques » aux  espaces  les  plus intéressants   au   plan   patrimonial et 
qui   participent   réellement   de l’environnement  du  monument. A l’initiative  
de  l’architecte des bâtiments de France  (ABF), la création du PDA peut se 
faire à tout moment, autour d’un monument historique classé ou inscrit.


. La protection au titre des monuments historiques 


Un immeuble peut être classés au titre des monuments historiques, ou inscrit si un 
classement immédiat ne se justifie pas. Dans les deux cas, il s'agit d'assurer la 
préservation des immeubles qui présentent un intérêt public au point de vue de 
l'histoire ou de l'art.


(Code du patrimoine, articles L.621-1 à L.621-29-9)


. Qu'est-ce que la protection au titre des abords d'un monument historique ?


Les immeubles qui forment un ensemble cohérent avec un monument historique ou 
qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur sont 
protégés au titre des abords. Cette protection s'applique soit aux immeubles qui se 
situent à moins de 500m du monument et dans son champs de visibilité (visibles 
depuis le monument ou en même temps que celui-ci), soit aux immeubles qui sont 
situés dans un périmètre délimité des abords créé après enquête publique.


(Code du patrimoine, article L.621-30)


. Pourquoi établir un périmètre délimité des abords autour d'un monument ?


La création d'un périmètre délimité présente un double objectif : d’une part adapter 
la protection des abords aux espaces qui présentent un intérêt patrimonial et 
concourent à la mise en valeur du monument, en cohérence avec le territoire, la 
topographie et l’environnement général qui en constitue le cadre et en supprimant le 
critère du champs de visibilité ; d’autre part limiter le nombre de dossiers 
d’autorisation d’urbanisme devant être transmis à l’Unité Départementale de 
l’Architecture et du Patrimoine pour y faire l’objet d’un examen par l’Architecte des 
Bâtiments de France.


(Code du patrimoine, articles L.621-31 et L.621-32)







  


. La délimitation d’un PDA s’effectue alors en identifiant :


- le champ de visibilité du monument, 


- la qualité patrimoniale (en termes d’architecture, d’urbanisme, de paysage) des 
abords du monument, 


- les enjeux qui résultent du croisement de ces deux dimensions.


. La démarche d’instauration du PDA est la suivante :
 
1. le PDA est proposé par l’Architecte des Bâtiments de France; 


2. le PDA est soumis pour avis à l’autorité compétente en matière de PLU (au moment 
de l’arrêt de projet du PLU quand il est élaboré en parallèle, après avis de la 
commune concernée en cas de PLUi et également de la commune concernée, si cette 
dernière est propriétaire du monument) ; 


3. le PDA fait l’objet d’une enquête publique (éventuellement conjointe avec le PLU). 
Dans le cas où le monument appartient à des propriétaires privés, c’est au moment de 
cette enquête que le Commissaire informe ces propriétaires et recueille leurs 
remarques ; 


4. après réception des conclusions du Commissaire Enquêteur, le projet de PDA est 
soumis par le Préfet pour avis à l’autorité compétente en matière de PLU, qui dispose 
d’un délai de 3 mois pour se prononcer (le silence à l’issue des 3 mois vaut avis 
favorable) ; 


5. le PDA est créé par arrêté du Préfet de Région et devient une Servitude d’Utilité 
Publique qui doit être annexée au PLU par un arrêté de mise à jour du Maire







  


Méthodologie et philosophie sur le périmètre délimité des    
abords du Château fort


                                              ---


La délimitation d’un PDA intègre évidemment les espaces présentant des covisibilités avec 
le patrimoine protégé. Mais elle repose également sur une vision volontairement plus large 
de l’insertion des monuments dans son environnement qu’il soit urbain, naturel ou agricole : 


 Quels sont les liens entre le château vis-à-vis du bourg, le monument et ses abords 
directs protégés, son espace agricole et naturel ? Comment le monument s’insère-il dans la 
trame urbaine existante (implantation du bâti, dessin des rues, qualité architecturale, palette 
chromatique des matériaux de construction, détails architecturaux) ?


  Comment et pourquoi ce tissu urbain et paysager le valorise-t-il ; même si les éléments 
bâtis du château ainsi que des parcelles environnantes ne sont pas toujours visibles? 


Un périmètre de protection des abords ne doit donc pas uniquement se cantonner à 
prendre en compte les covisibilités, mais bien à identifier et protéger la cohérence 
d’ensemble paysagère et urbaine qui sert d’écrin valorisant le château fort.
Il convient d’insister sur le fait qu’une parcelle bâtie ou non dans un PDA ne signifie pas le 
gel de sa constructibilité. Les autorisations d’urbanisme demeurent possibles, dans le 
respect du document d’urbanisme en vigueur sur la commune. La différence avec une 
parcelle non incluse dans un PDA est que les demandes d’urbanisme seront visées par 
l’ABF, selon un avis conforme.


L’objectif d’un PDA n’est pas d’empêcher la constructibilité, mais d’encadrer au 
mieux les futures constructions ou les évolutions des constructions existantes de 
manière à ne pas porter atteinte au Monument Historique.







  


                             Présentation générale
                                              
                                               ---
                                                                         


                                                             


Situation
Bazoges-en-Pareds, petite commune rurale, se situe dans Le Bas-Poitou, à l’est du  
département de la Vendée.
Positionnée au sud des Collines Vendéennes et des derniers contreforts du massif 
armoricain (qui offrent une limite au nord et à l’est), la commune de Bazoges-en-Pareds, se 
compose de paysages légèrement vallonnés (entre plateau calcaire et bas bocage).
Elle est sillonnée par de nombreux ruisseaux et rivières, comme le Loing, et est ainsi 
bordée au sud par l’Arkanson, à l’ouest par le Grand Lay et la retenue de Rochereau.           
                                                                                                                                    


La commune de Bazoges-en-Pareds comporte quatre monuments historiques, le château 
fort et ses abords directs, deux dolmens dits La Pierre Folle des Cous et La Ciste des Cous, 
dolmen dit des Landes ou Allée couverte de la Pierre Levée, motte et retranchement 
médiéval du Plessis Bouchard qui génèrent chacun un périmètre de protection de 500m.


Le présent dossier a pour objet la création d'un périmètre délimité des abords autour du 
château fort situé dans le bourg de la commune, dont le donjon, l’église, le pigeonnier , les 
vestiges de fortifications , le portail Renaissance , l'ensemble des terrains d'assiette à 
l'intérieur de l'enceinte sont protégés au titre des monuments historiques.







  


                           Monument historique
                                         ---


CHÂTEAU FORT (titre courant : château)


Historique et description 


Type de protection et parties protégées: le donjon, inscription par arrêté du 
12/02/1927 ; L'église  en totalité ; le pigeonnier ; les vestiges de fortifications ; le 
portail Renaissance ; l'ensemble des terrains d'assiette à l'intérieur de l'enceinte (cad. 
AD 210, 211, 221 à 224, 228 à 232, 441) 
Localisation : 5095, Cour du Château 
Statut juridique : propriété de la commune


Bazoges-en-Pareds est une commune très riche en histoire et, plus particulièrement 
l’histoire médiévale de la ville est étroitement liée à celle de son château et de son 
donjon.


Entre 1359 et 1380, une permission est accordée par Guillaume Archevêque, 
seigneur de Parthenay, à Jehan Luneau, chevalier seigneur de Bazoges, de 
« réédifier et de remettre en état le lieu et la forteresse de Bazoges, démolie car elle 
était menacée par les anglais, qui voulaient semble t-il s’en servir pour tenir la guerre 
(au début de la guerre de cent ans 1337-1453). 
Le château fort est donc construit sur les bases d'un château plus ancien, englobant 
autrefois l'église paroissiale dans son enceinte. 
L’enceinte actuelle correspondrait à l’espace fortifié après les travaux effectués au 
XIVème et au XVème. 


Le donjon semble avoir été construit sur les bases d’un château plus ancien 
englobant autrefois l’église paroissiale dans son enceinte. Le donjon se compose de 
sept niveaux de salles superposées dont certaines sont voûtées et conservent de 
belles cheminées. Au XVème, il prend sa forme définitive : rectangulaire avec sa 
ceinture de mâchicoulis et de créneaux. 
Les douves profondes et sèches, d’une largeur de 10 mètres, sont aujourd’hui 
comblées.


L’église Note-Dame de l’Assomption a été fondée au XIème siècle par les frères 
Luneau, à l’intérieur de leur château. Elle a été construite sur une longue période et, 
est constituée d’une double nef présentant deux campagnes de construction : XIIème 
et XVème siècle correspondant à chacune des nefs accolées. Une coupole sur 
trompe forme la base du clocher. Dans la chapelle seigneuriale, les culots armoriés 
évoquent les différentes familles liées au château.
En 1794, l’église fut dévastée et partiellement incendiée.


Le pigeonnier de Bazoges fut construit au XVIème siècle (inscription sur le linteau de 
la porte d’entrée).


Dans la seconde moitié du XIXème siècle, un projet d’alignement et d’élargissement 
sont mis en œuvre. On parle de « très grande douves au milieu du bourg », actuelle 
rue de la poste.


                                                                                                                                      Sources : Archives UDAP 85







  


Iconographies anciennes et nouvelles :


Photographies anciennes et nouvelles 


Ref : site monumentum


Ref : photos UDAP85







  


 vues depuis la « rue de la poste »







  


Vues en plan


Cadastre actuel 2020 (source : géoportail) Photographie aérienne 2020 (source : géoportail)


Carte de l’état-major 1820-1866 (source : géoportail) Photographie aérienne 1950-1965 (source : géoportail)







  


                  Les orientations de protection des 
                    abords du monument historique


                                            —


Analyse, enjeux du Périmètre Délimité des Abords 


Les documents suivants (photographies et cartes) ne visent pas à un repérage exhaustif 
qui serait peu constructif de tous les points de covisibilités, mais bien à établir une vision 
d’ensemble des sensibilités paysagères au regard de la cohérence urbaine, paysagère et 
architecturale environnante. 
L’objectif du PDA n’est donc pas de préserver automatiquement l’ensemble des vues 
offertes sur le monument et ses abords, mais à préserver la qualité des perspectives ou 
mises en scène du monument les plus patrimoniales qui pourraient être remises en cause 
soit par des aménagements ou constructions nouvelles de tout type (habitat, agricultures, 
activités économiques), soit par une évolution non maîtrisée des constructions, murs et 
clôtures ou espaces publics existants.


  Identification des covisibilités et de la cohérence paysagère et urbaine :
Le village de Bazoges-en-Pareds, situé au centre d’un triangle formé par les petites villes 
de Chantonnay, Fontenay le Comte, et La Châtaigneraie, présente une vue sur le bocage 
vendéen. La vue s’étend sur de longues distances dans toutes les directions.
Le château fort et tout particulièrement le donjon se perçoit quasiment en tous points du 
bourg et au-delà.


  En observant la carte de l’état-major (page 9) nous pouvons encore clairement identifier 
l’implantation historique de la commune. 
Cependant, le village n’a pas échappé à l’extension urbaine sous la forme de lotissement 
implantée au-delà de la ceinture ancienne et rompt quelques peu avec la logique de 
développement historique du village et, tant à dissoudre le caractère paysager, primordiales 
pour la qualité des abords du monument et de ces perspectives proches et lointaines. Il 
n’en demeure pas moins que les parties anciennes présentent encore une harmonie 
architecturale en termes de volumétries, couleurs, matériaux de constructions, 
implantations bâties, ect…


  Le bourg et ses alentours possèdent de véritables atouts paysagers qu’il conviendrait de 
pouvoir perpétuer pour la bonne mise en valeur du monument et ses abords.
Très verdoyant, souligné par de belles haies arborées, parc, parcelles vierge, le paysage 
participe pleinement à la qualification des espace urbains (notamment entrée 
d’agglomération en tout point qu’il est impératif de maintenir.







  


COVISIBILTES DIRECTES MAJEURES


    monument historique


    Axe de covisibilité


    Cônes de vue (ref. photographies)


1


24


3


6


5







  


1.


2.


3.







  


4.


5.


6.


Ref : Delcampe.net







  


ENJEUX ARCHITECTURAUX ET PAYSAGERS


Centre ancien constitué principalement de maisons de bourg : caractéristiques urbaines 
(alignements, accolement, traitement des espaces publics de qualité ou à requalifier) et 
architecturales (couleurs, matériaux, ect...)


Points de vue intéressants et valorisants en dehors du centre ancien au sein du périmètre 
des 500 mètres actuel pour le maintien de la bonne mise en valeur des abords du monument 
historique par une vigilance portée à l’implantation des éventuelles nouvelles constructions, à 
la hauteur, volumétrie ainsi qu’au traitement des espaces publics à soigner


monument historique







  


AMBIANCES PAYSAGERES ET ARCHITECTURALES







  


                 Justification de la délimitation du 
                   Périmètre Délimité des Abords


                                          —


Principes généraux conduisant à l’établissement du PDA et à sa justification


Dans l’objectif de permettre:
- la protection des sites bâtis ou non bâtis présentant une covisibilité évidente avec le 
monument et pour lequel une intervention non maîtrisée sur le bâti existant ou l’édification 
non réfléchie d’une construction nouvelle qui serait de nature à remettre en cause de 
manière notable les vues sur le monument.
- la protection des abords immédiats ou plus éloignés du monument qui de par leurs 
qualités architecturales, urbaines ou paysagères participent à la mise en valeur du 
monument que celui-ci soit ou non en covisibilité : parties agglomérées des centres 
anciens, espace libre offrant un cône de vue, panorama….
- la prise en compte des parties anciennes répondant aux organisations urbaines 
traditionnelles liées au bocage et constituant le cadre bâti du monument, qu’il y ait 
covisibilité ou non. Le cadastre napoléonien ou la carte de l’état-major est dans la plupart 
des cas utilisés pour déterminer les parties les plus anciennes à prendre en compte. Mais 
des choix sont également faits sur la relation entre le bâti et/ou la parcelle avec le 
monument historique.
- exclusion des parties urbanisées récentes qui ne présentent pas d’intérêts architecturaux 
ou urbains particuliers et n’étant pas en lien avec le monument.


Justification du Périmètre Délimité des Abords


Comme nous avons pu le constater dans le reportage photographique des cônes de vue 
majeures avec la monument historique, celles-ci sont très nombreuses et ce nous offrant 
des vues très lointaines avec lui, vues allant même jusqu’à « rue de l’abbé », La 
Sicaudière (entre La Jaudonnière et Saint-Hilaire-du-bois). 
En effet, c’est notamment par la présence du Donjon qui domine de manière significatif le 
paysage proche et très lointain que de telles vues sont prégnantes dans le paysage.
La carte de l’état-major représente la ville de Bazoges-en-Pareds par le symbole du 
« village avec château ». Ce document témoigne de l'implantation historique de la 
commune, qui se développe en partie sur l’axe central de la D23, mais il montre aussi, le 
fait que le village connait une extension d’urbanisation sous la forme de lotissements 
pavillonnaires, notamment implantée au nord ouest du centre bourg.                                    
                                               
Peu d ‘éléments, tracé parcellaire et bâtis, ont été supprimés dans les abords immédiats 
du château fort depuis le plan de l’état major. Toutefois, nous pouvons constater que 
l’emprise du centre bourg se détachait de manière plus lisible qu’aujourd’hui.


Il faudra prêter une grande attention aux zones d’extension urbaine prévues afin qu’à 
terme cette éventuelle évolution bâtie ne tend pas à dissoudre le caractère paysager et la 
trame urbaine existante primordiale pour le maintien de la qualité des abords du 
monument et ses abords directs protégés. 







  


Ce périmètre exclut une partie des zones urbanisées du XXème siècle, qui ne présentent 
pas d’intérêt architectural et paysager, à l’exception des parcelles directement liées à la 
bonne mise en valeur des entrées dans le centre bourg et des cônes de vues au pied du 
village.
Le périmètre propose également d’inclure l’ensemble bâti ancien situé au nord du centre 
bourg, juste après le passage de la rivière du Loing. Celui-ci présente un lien fort avec le 
monument et offre des des perspectives lointaines de qualité avec l’édifice. Une mise en 
qualité bâtie et paysagère indéniables sur la mise en scène vers le château fort.







  


Périmètres actuels de 500m


Monument Historique


     Périmètre des 500 mètres existant
                              ---















  


Mouilleron-saint-Germain,


        


          création d'un périmètre délimité des abords autour de
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Le cadre juridique


Le  périmètre de protection délimité des  abords (PDA) introduit par la loi  
«Liberté de la création à l’architecture et au patrimoine» du 7 juillet 2016 « les 
immeubles ou ensembles d’immeubles qui forment avec un monument 
historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa 
conservation ou sa mise en valeur sont protégés au titre des abords » (art. 
L621-30 du Code du patrimoine), visant à limiter les « abords des monuments  
historiques » aux  espaces  les  plus intéressants   au   plan   patrimonial et 
qui   participent   réellement   de l’environnement  du  monument. A l’initiative  
de  l’architecte des bâtiments de France  (ABF), la création du PDA peut se 
faire à tout moment, autour d’un monument historique classé ou inscrit.


. La protection au titre des monuments historiques 


Un immeuble peut être classés au titre des monuments historiques, ou inscrit si un 
classement immédiat ne se justifie pas. Dans les deux cas, il s'agit d'assurer la 
préservation des immeubles qui présentent un intérêt public au point de vue de 
l'histoire ou de l'art.


(Code du patrimoine, articles L.621-1 à L.621-29-9)


. Qu'est-ce que la protection au titre des abords d'un monument historique ?


Les immeubles qui forment un ensemble cohérent avec un monument historique ou 
qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur sont 
protégés au titre des abords. Cette protection s'applique soit aux immeubles qui se 
situent à moins de 500m du monument et dans son champs de visibilité (visibles 
depuis le monument ou en même temps que celui-ci), soit aux immeubles qui sont 
situés dans un périmètre délimité des abords créé après enquête publique.


(Code du patrimoine, article L.621-30)


. Pourquoi établir un périmètre délimité des abords autour d'un monument ?


La création d'un périmètre délimité présente un double objectif : d’une part adapter 
la protection des abords aux espaces qui présentent un intérêt patrimonial et 
concourent à la mise en valeur du monument, en cohérence avec le territoire, la 
topographie et l’environnement général qui en constitue le cadre et en supprimant le 
critère du champs de visibilité ; d’autre part limiter le nombre de dossiers 
d’autorisation d’urbanisme devant être transmis à l’Unité Départementale de 
l’Architecture et du Patrimoine pour y faire l’objet d’un examen par l’Architecte des 
Bâtiments de France.


(Code du patrimoine, articles L.621-31 et L.621-32)







  


. La délimitation d’un PDA s’effectue alors en identifiant :


- le champ de visibilité du monument, 


- la qualité patrimoniale (en termes d’architecture, d’urbanisme, de paysage) des 
abords du monument, 


- les enjeux qui résultent du croisement de ces deux dimensions.


. La démarche d’instauration du PDA est la suivante :
 
1. le PDA est proposé par l’Architecte des Bâtiments de France; 


2. le PDA est soumis pour avis à l’autorité compétente en matière de PLU (au moment 
de l’arrêt de projet du PLU quand il est élaboré en parallèle, après avis de la 
commune concernée en cas de PLUi et également de la commune concernée, si cette 
dernière est propriétaire du monument) ; 


3. le PDA fait l’objet d’une enquête publique (éventuellement conjointe avec le PLU). 
Dans le cas où le monument appartient à des propriétaires privés, c’est au moment de 
cette enquête que le Commissaire informe ces propriétaires et recueille leurs 
remarques ; 


4. après réception des conclusions du Commissaire Enquêteur, le projet de PDA est 
soumis par le Préfet pour avis à l’autorité compétente en matière de PLU, qui dispose 
d’un délai de 3 mois pour se prononcer (le silence à l’issue des 3 mois vaut avis 
favorable) ; 


5. le PDA est créé par arrêté du Préfet de Région et devient une Servitude d’Utilité 
Publique qui doit être annexée au PLU par un arrêté de mise à jour du Maire







  


Méthodologie et philosophie sur le périmètre délimité des    
abords des monuments historiques de l’église et du manoir 
de Vigneau


                                              ---


La délimitation d’un PDA intègre évidemment les espaces présentant des covisibilités avec 
le patrimoine protégé. Mais elle repose également sur une vision volontairement plus large 
de l’insertion des monuments dans son environnement qu’il soit urbain, naturel ou agricole : 


 Quels sont les liens entre l’église et le manoir vis-à-vis du bourg, les monuments et ses 
abords directs protégés, son espace agricole et naturel ? Comment les monuments 
s’insèrent-ils dans la trame urbaine existante (implantation du bâti, dessin des rues, qualité 
architecturale, palette chromatique des matériaux de construction, détails architecturaux) ?


  Comment et pourquoi ce tissu urbain et paysager valorise les monuments ; même si 
les éléments bâtis de l’église et du manoir ainsi que des parcelles environnantes ne sont 
pas toujours visibles? 


Un périmètre de protection des abords ne doit donc pas uniquement se cantonner à 
prendre en compte les covisibilités, mais bien à identifier et protéger la cohérence 
d’ensemble paysagère et urbaine qui sert d’écrin valorisant l’église et le manoir de 
Vigneau.
Il convient d’insister sur le fait qu’une parcelle bâtie ou non dans un PDA ne signifie pas le 
gel de sa constructibilité. Les autorisations d’urbanisme demeurent possibles, dans le 
respect du document d’urbanisme en vigueur sur la commune. La différence avec une 
parcelle non incluse dans un PDA est que les demandes d’urbanisme seront visées par 
l’ABF, selon un avis conforme.


L’objectif d’un PDA n’est pas d’empêcher la constructibilité, mais d’encadrer au 
mieux les futures constructions ou les évolutions des constructions existantes de 
manière à ne pas porter atteinte aux Monuments Historiques.







  


                             Présentation générale
                                              
                                               ---
                                                                         


                                                             


                                                                                                                                 
Situation
La commune est issue de la fusion des communes de Mouilleron-en-Pareds (chef-lieu de la 
commune nouvelle) et de Saint-Germain-l’Aiguiller, elle est créée le 1er janvier 2016. 
Située à la limite du bocage Vendéen et de la plaine, la commune a un passé historique 
hors du commun: Mouilleron-en-Pareds a vu naitre deux grands hommes illustres: le 
Président Georges Clémenceau (1841-1929) « Père la Victoire », signataire du traité de 
Versailles, et le Maréchal J ean De Lattre De Tassigny (1889-1952), chef de guerre reconnu, 
signataire de la capitulation Nazie du 8 mai 1945 à Berlin. A Mouilleron, Le musée National 
Clémenceau - De Lattre leur est consacré. 


La commune de Mouilleron-saint-Germain comporte trois monuments historiques, l’église, 
le manoir du Vigneau et le Moulin à vent qui génèrent chacun un périmètre de protection de 
500m.


Le présent dossier a pour objet la création d'un périmètre délimité des abords unique autour 
de l’église et le manoir de Vigneau.


             Manoir de Vigneau


                                  église
 Moulin à vent







  


                           Monuments historiques


                                         —


ÉGLISE


Type de protection : inscrite par arrêté du 13/03/1978
Parties protégées : le clocher (cad. AB 231) 
Localisation : 3 Place Jean de Lattre de Tassigny, Mouilleron-en-Pareds
Statut juridique : propriété de la commune


Historique et description :


L’existence d’une église à Mouilleron-en-Pareds est signalée pour la première fois dans 
une charte datée de 1056. Elle était sans doute intégrée dans un ensemble fortifié.


La majeure partie du clocher (protégé au totre des monuments historique), fortifié pendant 
la guerre de Cent Ans, subsiste de cet édifice primitif de l’époque romane. Les mâchicoulis 
du XVe siècle, bien que mutilés, sont encore apparents.


L’église fait l’objet d’un aménagement de style gothique. Pendant les guerres de religion 
au milieu du XVIe siècle, elle est saccagée.


Son apparence actuelle doit beaucoup au curé Basile Bonnet qui propose la construction, 
en 1856, d’une abside, de deux absidioles, de la crypte et de la 3e nef. Cette importante 
restauration s’acheva en 1865.


Une grande partie des vitraux sont l’œuvre de Janin, maître-verrier à Nancy. Leur 
iconographie laisse une large place à Saint Hilaire, patron de l’église. On peut remarquer 
la présence de l’abbé Bonnet dans le vitrail de la chapelle de la Vierge, à ses côtés, sa 
bienfaitrice Melle Lucille Barrion, devenue malgré elle «Mademoiselle Stéphanie», 
l’héroïne d’une nouvelle malicieuse de Georges Clemenceau publiée en 1900.
Le carillon date de 1850, il est formé de 13 cloches. Toutes les heures un cantique 
approprié à la saison liturgique retentit et pendant la saison estivale, à midi, des chansons 
profanes sont interprétées.
L’orgue a été construit en 1867 par Le Logeais, facteur d’orgues à Nantes. La dernière 
restauration entreprise par le facteur Emeriau d’Angers date de 1995. Les panneaux 
factices qui clôturaient le buffet furent remplacés par des tuyaux réels comportant six jeux 
avec un pédalier.


Le 12 janvier 1952, les obsèques nationales du maréchal de France Jean de Lattre de 
Tassigny se déroulèrent dans cette l’église après les cérémonies à Notre-Dame de Paris, à 
l’Arc de Triomphe et aux Invalides.


Dans le chœur se trouve une huile sur toile représentant “les disciples d’Emmaüs”, copie 
réalisée en 1850 par M. Acard d’après l’œuvre du peintre italien Le Titien.


Deux dalles funéraires du XVIIIe, disposées sur le mur nord, portent les armes des Arnault 
et des Fleury, seigneurs de la Mothe, dont le château domine le bourg.


                                                                                                                                                     


                                                                                                                                                       Source: musee-clemenceau-delattre.fr







  


Iconographies anciennes et nouvelles :


Photographies anciennes et nouvelles 


Source: delcampe.net


Source: monumentum.fr







  


Manoir de Vigneau


Type de protection : inscrit par arrêté du 11/07/1984 
Parties protégées : façades et toitures de l'aile d'entrée avec son porche (cad. ZI 102, 110)
Localisation : 5143 Le Vigneau (Saint-Germain-l'Aiguiller)
Statut juridique : propriété privée


Historique et description :


Sur la D8 en direction du Mouilleron en Pareds, le manoir du Vigneau.
Cette demeure seigneuriale possède un porche, une entrée avec deux portes (cochère et 
piétonne). Au dessus un chien-assis porte la date 1624.
A droite de la porte cochère se trouve une petite échauguette reposant sur trois corbeaux 
de pierre de taille.


Au 17eme siécle ,ce manoir appartenait aux seigneurs Tressard.
Il passe ensuite dans la famille Béreau dont Louise Placide sera condamnée à mort pour 
avoir hebergé un prêtre en 1794.
Sur la lucarne datée on peut y voir une couronne qui indique que le Vigneau relève du Duc 
d'Orléans .
Sur la droite on peut apercevoir un vitrail qui témoigne de la présence d'une chapelle.
                                                                                                                                                      


                                                                                                                                                              Source: www.petit-patrimoine.com







  


Vues en plan


Cadastre actuel 2020 (source : géoportail) Photographie aérienne 2020 (source : 
géoportail)


Carte de l’état-major 1820-1866 (source : 
géoportail)


Photographie aérienne 1950-1965 (source : 
géoportail) 







  


                  Les orientations de protection des 
                    abords du monument historique


                                            —


Analyse, enjeux du Périmètre Délimité des Abords 


Les documents suivants (photographies et cartes) ne visent pas à un repérage exhaustif 
qui serait peu constructif de tous les points de covisibilités, mais bien à établir une vision 
d’ensemble des sensibilités paysagères au regard de la cohérence urbaine, paysagère et 
architecturale environnante. 
L’objectif du PDA n’est donc pas de préserver automatiquement l’ensemble des vues 
offertes sur le monument, mais à préserver la qualité des perspectives ou mises en scène 
des monuments les plus patrimoniales qui pourraient être remises en cause soit par des 
aménagements ou constructions nouvelles de tout type (habitat, agricultures, activités 
économiques), soit par une évolution non maîtrisée des constructions, murs et clôtures ou 
espaces publics existants.


  L’église se situe en plein centre du bourg historique de Mouilleron-en-Pareds. Elle se 
place à l’intersection des quatre axes accueillant l’urbanisation ancienne du bourg : la rue 
Clémenceau, la rue du Pavé, la rue de la Fontaine et la rue Charles Louis Largeteau.
L’édifice marque le repère visuel le plus important.
Le manoir de Vigneau est quant à lui implanté plus au nord de la commune de manière 
isolé. Sa faible hauteur et son écrin de végétation n’en font pas un appel évident dans le 
paysage et les points de vue lointains sont assez limités.Les abords immédiats du 
monument sont des parcelles agricoles et naturelles.


  Les vues vis-à-vis de l’église sont très nombreuses. Le manoir de Vigneau est perceptible 
uniquement sur deux axes parallèles (« rue du coteau » et le « chemin de beauregard »).
En observant la carte de l’état-major (page 9) nous pouvons clairement identifier 
l’implantation historique de la commune. Cependant, le village n’a pas échappé à 
l’extension urbaine à l'époque moderne sous la forme de lotissement, implanté au-delà de 
l’église, parcelles pavillonnaires situées principalement au sud sud-ouest et, rompt quelque 
peu avec la logique de développement historique du village et tant à dissoudre le caractère 
paysager : primordial pour la qualité des abords du monument et de ces perspectives 
depuis les axes d’entrée à la commune.
Il n’en demeure pas moins que les parties anciennes présentent une très bonne harmonie 
architecturale en termes de volumétries, couleurs, matériaux de constructions, 
implantations bâties, ect…


  Le bourg et ses alentours possèdent de véritables atouts paysagers qu’il conviendrait de 
pouvoir perpétuer.
Très verdoyant, souligné par de belles haies arborées, il créé au sein du bourg une trame 
verte particulièrement qualitative.
Certaines parcelles vierges avec haies arborées de type bocager participent au maintien 
des perspectives de qualité pour la bonne mise en valeur du monument et de 
l’environnement urbain et paysager.
Enfin, les murs anciens ainsi que les grands espaces arborés constituent aussi des 
éléments identitaires. 







  


COVISIBILTES DIRECTES MAJEURES


    monuments historiques
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ENJEUX ARCHITECTURAUX ET PAYSAGERS


Centre ancien constitué principalement de maisons de bourg : caractéristiques urbaines 
(alignements, accolement, traitement des espaces publics de qualité ou à requalifier) et 
architecturales (couleurs, matériaux, ect...)


Points de vue intéressants et valorisants en dehors du centre ancien pour le maintien de la 
bonne mise en valeur des abords du monument historique par une vigilance portée à 
l’implantation des éventuelles nouvelles constructions, à la hauteur, volumétrie ainsi qu’au 
traitement des espaces publics à soigner


monuments historiques







  


AMBIANCES PAYSAGERES ET ARCHITECTURALES







  







  


Source : herodote.net







  


« rue de la Fontaine »







  


Vue lointaine de la commune de Mouilleron en Pareds depuis le chemin 
de « la boisnière » : chemin allant au site des moulins à vent







  


Vues aux abords du Manoir de Vigneau







  


                 Justification de la délimitation du 
                   Périmètre Délimité des Abords


                                          —


Principes généraux conduisant à l’établissement du PDA et à sa justification


Dans l’objectif de permettre:
- la protection des sites bâtis ou non bâtis présentant une covisibilité évidente avec le 
monument et pour lequel une intervention non maîtrisée sur le bâti existant ou l’édification 
non réfléchie d’une construction nouvelle qui serait de nature à remettre en cause de 
manière notable les vues sur le monument.
- la protection des abords immédiats ou plus éloignés du monument qui de par leurs 
qualités architecturales, urbaines ou paysagères participent à la mise en valeur du 
monument que celui-ci soit ou non en covisibilité : parties agglomérées des centres 
anciens, espace libre offrant un cône de vue, panorama sur le bocage….
- la prise en compte des parties anciennes répondant aux organisations urbaines 
traditionnelles liées au bocage et constituant le cadre bâti du monuments, qu’il y ait 
covisibilité ou non. Le cadastre napoléonien ou la carte de l’état-major sont dans la plupart 
des cas utilisés pour déterminer les parties les plus anciennes à prendre en compte. Mais 
des choix sont également faits sur la relation entre le bâti et/ou la parcelle avec le 
monument historique.
- exclusion des parties urbanisées récentes qui ne présentent pas d’intérêts architecturaux 
ou urbains particuliers et n’étant pas en lien avec le monument.


Justification du PDA de l’église protégée au titre des monuments historique
Le choix a été porté sur un périmètre délimité des abords commun. En effet, les deux 
édifices sont relativement proches l’un de l’autre et, d’un point de vue paysager leur lien 
est particulièrement sensible avec des zones de covisibiltés entre les deux entités.


Le périmètre Délimité des Abords des deux monuments prend en compte les abords 
immédiats des monuments et leur rapport avec le village historique de Mouilleron-en-
Pareds ainsi que leur écrin paysager de grande qualité maintenant la mise en valeur des 
monuments et de ses abords et jouant un rôle très important dans la préservation des 
perspectives urbaines et paysagères. 
Ce périmètre exclut les zones d’urbanisation du XXème siècle qui ne présentent ni 
d’intérêt architectural ni d’intérêt paysager.


Il faudra toutefois prêter une grande attention aux zones d’extension urbaine prévues afin 
qu’à terme cette éventuelle évolution bâtie ne tend pas à dissoudre le caractère paysager 
et la trame urbaine existante primordiale pour le maintien de la qualité des abords du 
monument et ses abords directs protégés. 


 







  


Périmètres actuels de 500m


Monuments Historiques


Limite administrative


     Périmètre des 500 mètres existant
                              ---











Périmètre délimité des abords et rayon de 500 mètres fusionnés 
Mouilleron-saint-Germain 
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Périmètres actuels de 500m 


Périmètre Délimité des Abords 







  


Saint Pierre du chemin,


        


    création d'un périmètre délimité des abords autour de


          
                         l’église


    Classée au titre des monuments historiques par arrêté du 14 novembre 1906


         


                                        
                           


                   


                                        Direction Régionale des Affaires Culturelles des Pays de la Loire
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Le cadre juridique


Le  périmètre de protection délimité des  abords (PDA) introduit par la loi  
«Liberté de la création à l’architecture et au patrimoine» du 7 juillet 2016 « les 
immeubles ou ensembles d’immeubles qui forment avec un monument 
historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa 
conservation ou sa mise en valeur sont protégés au titre des abords » (art. 
L621-30 du Code du patrimoine), visant à limiter les « abords des monuments  
historiques » aux  espaces  les  plus intéressants   au   plan   patrimonial et 
qui   participent   réellement   de l’environnement  du  monument. A l’initiative  
de  l’architecte des bâtiments de France  (ABF), la création du PDA peut se 
faire à tout moment, autour d’un monument historique classé ou inscrit.


. La protection au titre des monuments historiques 


Un immeuble peut être classés au titre des monuments historiques, ou inscrit si un 
classement immédiat ne se justifie pas. Dans les deux cas, il s'agit d'assurer la 
préservation des immeubles qui présentent un intérêt public au point de vue de 
l'histoire ou de l'art.


(Code du patrimoine, articles L.621-1 à L.621-29-9)


. Qu'est-ce que la protection au titre des abords d'un monument historique ?


Les immeubles qui forment un ensemble cohérent avec un monument historique ou 
qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur sont 
protégés au titre des abords. Cette protection s'applique soit aux immeubles qui se 
situent à moins de 500m du monument et dans son champs de visibilité (visibles 
depuis le monument ou en même temps que celui-ci), soit aux immeubles qui sont 
situés dans un périmètre délimité des abords créé après enquête publique.


(Code du patrimoine, article L.621-30)


. Pourquoi établir un périmètre délimité des abords autour d'un monument ?


La création d'un périmètre délimité présente un double objectif : d’une part adapter 
la protection des abords aux espaces qui présentent un intérêt patrimonial et 
concourent à la mise en valeur du monument, en cohérence avec le territoire, la 
topographie et l’environnement général qui en constitue le cadre et en supprimant le 
critère du champs de visibilité ; d’autre part limiter le nombre de dossiers 
d’autorisation d’urbanisme devant être transmis à l’Unité Départementale de 
l’Architecture et du Patrimoine pour y faire l’objet d’un examen par l’Architecte des 
Bâtiments de France.


(Code du patrimoine, articles L.621-31 et L.621-32)







  


. La délimitation d’un PDA s’effectue alors en identifiant :


- le champ de visibilité du monument, 


- la qualité patrimoniale (en termes d’architecture, d’urbanisme, de paysage) des 
abords du monument, 


- les enjeux qui résultent du croisement de ces deux dimensions.


. La démarche d’instauration du PDA est la suivante :
 
1. le PDA est proposé par l’Architecte des Bâtiments de France; 


2. le PDA est soumis pour avis à l’autorité compétente en matière de PLU (au moment 
de l’arrêt de projet du PLU quand il est élaboré en parallèle, après avis de la 
commune concernée en cas de PLUi et également de la commune concernée, si cette 
dernière est propriétaire du monument) ; 


3. le PDA fait l’objet d’une enquête publique (éventuellement conjointe avec le PLU). 
Dans le cas où le monument appartient à des propriétaires privés, c’est au moment de 
cette enquête que le Commissaire informe ces propriétaires et recueille leurs 
remarques ; 


4. après réception des conclusions du Commissaire Enquêteur, le projet de PDA est 
soumis par le Préfet pour avis à l’autorité compétente en matière de PLU, qui dispose 
d’un délai de 3 mois pour se prononcer (le silence à l’issue des 3 mois vaut avis 
favorable) ; 


5. le PDA est créé par arrêté du Préfet de Région et devient une Servitude d’Utilité 
Publique qui doit être annexée au PLU par un arrêté de mise à jour du Maire.


S’il n’y a pas d’accord de l’autorité compétente en matière de PLU ou de la commune 
propriétaire : 


- le PDA est créé par arrêté préfectoral après avis de la Commission Régionale du 
Patrimoine et de l’Architecture, si le périmètre ne dépasse pas la distance de 500 m à 
partir d’un monument historique ;


- le PDA est créé par décret en Conseil d’Etat après avis de la Commission Nationale 
du Patrimoine et de l’Architecture, si le périmètre dépasse la distance de 500 m à 
partir d’un monument historique. 







  


Méthodologie et philosophie sur le périmètre délimité des    
abords du monument historique de l’église


                                              ---


La délimitation d’un PDA intègre évidemment les espaces présentant des covisibilités avec 
le patrimoine protégé. Mais elle repose également sur une vision volontairement plus large 
de l’insertion du monument dans son environnement qu’il soit urbain, naturel ou agricole : 


 Quels sont les liens entre l’église vis-à-vis du bourg, le monument et ses abords directs 
protégés, son espace agricole et naturel ? Comment le monument s’insère-il dans la trame 
urbaine existante (implantation du bâti, dessin des rues, qualité architecturale, palette 
chromatique des matériaux de construction, détails architecturaux) ?


  Comment et pourquoi ce tissu urbain et paysager valorise-t-il le monument ; même si 
les éléments bâtis de l’église ainsi que des parcelles environnantes ne sont pas toujours 
visibles? 


Un périmètre de protection des abords ne doit donc pas uniquement se cantonner à 
prendre en compte les covisibilités, mais bien à identifier et protéger la cohérence 
d’ensemble paysagère et urbaine qui sert d’écrin valorisant l’église.
Il convient d’insister sur le fait qu’une parcelle bâtie ou non dans un PDA ne signifie pas le 
gel de sa constructibilité. Les autorisations d’urbanisme demeurent possibles, dans le 
respect du document d’urbanisme en vigueur sur la commune. La différence avec une 
parcelle non incluse dans un PDA est que les demandes d’urbanisme seront visées par 
l’ABF, selon un avis conforme.


L’objectif d’un PDA n’est pas d’empêcher la constructibilité, mais d’encadrer au 
mieux les futures constructions ou les évolutions des constructions existantes de 
manière à ne pas porter atteinte au Monument Historique.







  


                             Présentation générale
                                              
                                               ---
                                                                         


                                                             


Situation
La commune de Saint-Pierre-du-Chemin est située à l'est du département de la Vendée, 
dans le « Haut-Bocage » vendéen et proche de « la Gâtine », aux limites des Deux-
Sèvres.
Le nom de Saint Pierre du chemin témoigne de l'existence ancienne de la bourgade (petit 
bourg) qui remonte aux premiers siècles de l'ère chrétienne : "Saint Pierre" comme le nom 
du chef des apôtres et "chemin" parce que deux importantes voies romaines se croisaient 
en ces lieux.    
La commune est plus particulièrement connue pour ces constructions réalisée à partir de 
sa belle pierre rose unique en Europe : comme par exemple la salle des Halles en plein 
centre, toute construite en Pierre des « Plochères », elle est le joyau du patrimoine du 
XIXè siècle.                                                                                                                  


La commune de Saint Pierre du chemin comporte 
deux monuments historiques, l’église et  le château de 
La Ménardière qui génèrent chacun un périmètre de
protection de 500m.


Le présent dossier a pour objet la création d'un périmètre délimité des abords autour du 
monument situé dans le bourg de la commune, l’église.


     Château de La Ménardière


                                    église







  


                           Monument historique


                                         —


ÉGLISE SAINT-PIERRE


Type de protection : classement par arrêté du 14/11/1906
Parties protégées : la façade
Localisation : 6 rue des Comtes d’Asnières
Statut juridique : propriété de la commune


Historique et description :


L'église de Saint Pierre du Chemin fait partie de la paroisse Saint Christophe des 
Châtaigniers qui comporte 12 clochers. Elle se trouve dans le diocèse de Luçon qui 
correspond à la Vendée.


L’église aurait été construite sur un emplacement d'un édifice Roman.
Sa partie la plus ancienne de style gothique date du XVème siècle , ce qui donne lieu 
de croire qu’elle fut bâtie dans les derniers temps de l’occupation du Bas-Poitou par 
les Anglais, ainsi qu’un certain nombre d’autres églises qui s’élevèrent alors dans 
notre pays.


L’église actuelle fut reconstruite de 1876 à 1881. L’architecture a conservée sa partie 
la plus intéressante, c’est-à-dire la façade principale avec son portail, resté intacte, 
présente un élégant système de décoration harmonieux surmonté d’un entablement 
qui supporte une fenêtre ogivale d’une seule archivolte profonde et aux meneaux 
prismatiques flamboyants du XVème siècle avec des vitrés montés sur des plombs 
en losanges.
Le clocher, flanqué sur le côté gauche de cette façade, est une masse de 
construction carrée et n’ayant d’ouverture que dans sa partie supérieure (fenêtres 
géminées aux arcatures trilobées)


La nef date de la fin du XIXème siècle.


Sources : Archives UDAP 85 ; Base Mérimée ; www.saintpierreduchemin.fr ; Paysages et Monuments du Poitou
  







  


Iconographies anciennes et nouvelles :


Photographies anciennes et nouvelles 


Ref antiquité de Saint-Pierre du Chemin


Source : Ministère de la Culture, Médiathèque de l’architecture 
et du Patrimoine







  


Vues en plan


Cadastre actuel 2020 (source : géoportail) Photographie aérienne 2020 (source : 
géoportail)


Photographie aérienne 1950-1965 (source : 
géoportail) 


Carte de l’état-major 1820-1866 (source : 
géoportail)







  


                  Les orientations de protection des 
                    abords du monument historique


                                            —


Analyse, enjeux du Périmètre Délimité des Abords 


Les documents suivants (photographies et cartes) ne visent pas à un repérage exhaustif 
qui serait peu constructif de tous les points de covisibilités, mais bien à établir une vision 
d’ensemble des sensibilités paysagères au regard de la cohérence urbaine, paysagère et 
architecturale environnante. 
L’objectif du PDA n’est donc pas de préserver automatiquement l’ensemble des vues 
offertes sur le monument, mais à préserver la qualité des perspectives ou mises en scène 
du monument les plus patrimoniales qui pourraient être remises en cause soit par des 
aménagements ou constructions nouvelles de tout type (habitat, agricultures, activités 
économiques), soit par une évolution non maîtrisée des constructions, murs et clôtures ou 
espaces publics existants.


  La « rue de la vieille procession », la « rue des comtes d’Asnières », la « rue des trois 
piliers » encerclent l’église Saint-Pierre et accueillent l’urbanisation ancienne du bourg.
L’édifice notamment le clocher marque le repère visuel le plus important.


  L’ensemble du bourg de Saint-Pierre du Chemin peut donner une impression assez 
disparate. Cependant, en observant la carte de l’état-major (page 8) nous pouvons encore 
clairement identifier l’implantation historique de la commune. Par sa faible emprise 
originelle, le village n’a pas échappé à l’extension urbaine à l'époque moderne sous la 
forme de lotissements, implantés au-delà de l’église. Parcelles pavillonnaires formant une 
ceinture autour du centre ancien et, rompt quelque peu avec la logique de développement 
historique du village et tant à dissoudre le caractère paysager : primordial pour la qualité 
des abords du monument et de ces perspectives depuis les axes d’entrée à la commune.
Il n’en demeure pas moins que les parties anciennes présentent encore une harmonie 
architecturale en termes de volumétries, couleurs, matériaux de constructions, 
implantations bâties, ect…


  Le bourg et ses alentours possèdent de véritables atouts paysagers qu’il conviendrait de 
pouvoir perpétuer.
Très verdoyant, souligné par de belles haies arborées, il créé au sein du bourg une coulée 
verte particulièrement qualitative.
Certaines parcelles vierges avec haies arborées de type bocager participent au maintien 
des perspectives de qualité pour la bonne mise en valeur du monument et de 
l’environnement urbain et paysager.







  


COVISIBILTES DIRECTES MAJEURES
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    monument historique


    Axe de covisibilité


    Cônes de vue (ref. photographies)
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Centre ancien constitué principalement de maisons de bourg : caractéristiques urbaines 
(alignements, accolement, traitement des espaces publics de qualité ou à requalifier) et 
architecturales (couleurs, matériaux, ect...)


Points de vue intéressants et valorisants en dehors du centre ancien pour le maintien de la 
bonne mise en valeur des abords du monument historique par une vigilance portée à 
l’implantation des éventuelles nouvelles constructions, à la hauteur, volumétrie ainsi qu’au 
traitement des espaces publics à soigner


monument historique


ENJEUX ARCHITECTURAUX ET PAYSAGERS







  


AMBIANCES PAYSAGERES ET ARCHITECTURALES


entrée à la commune depuis la « rue de Pierre 
Bressuire » 







  







  


« rue des trois piliers »« rue des trois piliers »« rue des trois piliers »


« rue des 
trois 
piliers »
LE CHAMP 
DE FOIRE


Entrée de la 
commune « rue 
des Saulniers : 
point de vue de la 
qualification du 
paysage en entrée 
de village à 
préserver. Une 
lisière urbaine 
pourrait remttre en 
cause cette 
perspective de 
qualité contribuant 
pleinement à la 
mise en valeur des 
abords du 
monument
 







  


                 Justification de la délimitation du 
                   Périmètre Délimité des Abords


                                          —


Principes généraux conduisant à l’établissement du PDA et à sa justification


Dans l’objectif de permettre:
- la protection des sites bâtis ou non bâtis présentant une covisibilité évidente avec le 
monument et pour lequel une intervention non maîtrisée sur le bâti existant ou l’édification 
non réfléchie d’une construction nouvelle qui serait de nature à remettre en cause de 
manière notable les vues sur le monument.
- la protection des abords immédiats ou plus éloignés du monument qui de par leurs 
qualités architecturales, urbaines ou paysagères participent à la mise en valeur du 
monument que celui-ci soit ou non en covisibilité : parties agglomérées des centres 
anciens, espace libre offrant un cône de vue, panorama le bocage….
- la prise en compte des parties anciennes répondant aux organisations urbaines 
traditionnelles liées au bocage et constituant le cadre bâti du monuments, qu’il y ait 
covisibilité ou non. Le cadastre napoléonien ou la carte de l’état-major sont dans la plupart 
des cas utilisés pour déterminer les parties les plus anciennes à prendre en compte. Mais 
des choix sont également faits sur la relation entre le bâti et/ou la parcelle avec le 
monument historique.
- exclusion des parties urbanisées récentes qui ne présentent pas d’intérêts architecturaux 
ou urbains particuliers et n’étant pas en lien avec le monument.


Justification du PDA de la façade de l’église protégée au titre des monuments historique


Comme nous avons pu le constater dans le reportage photographique les cônes de vue 
majeures avec la façade protégée sont peu nombreuses et toutes au nord-ouest du 
village. 
Son environnement le plus proche est constitué de maisons anciennes qui présentent  
encore une harmonie architecturale en termes de volumétries, couleurs, matériaux de 
constructions, implantations bâties qui est intéressante. Très vite, des maisons récentes et 
des espaces plus lâches (parking, point d’eau, parcelles libres). L’urbanisation de la fin  du 
XXème siècle est venue ceinturer peu à peu cet ensemble.


Le Périmètre Délimité des Abords prend en compte les abords immédiats de la façade 
protégée au titre des monuments historiques et les espaces paysagers de qualité 
maintenant la mise en valeur du monument et de ses abords. Ses limites s’arrêtent au 
niveau des zones urbanisées et aux espaces paysagers les plus proches jouant un rôle 
très important dans la préservation des perspectives d’entrée à la commune.
Le périmètre exclut les zones d’urbanisation qui ne présentent ni d’intérêt architectural ni 
d’intérêt paysager.


Il faudra cependant prêter une grande attention aux zones d’extension urbaine prévues 
afin qu’à terme cette éventuelle évolution bâtie ne tend pas à dissoudre le caractère 
paysager et la trame urbaine existante primordiale pour le maintien de la qualité des 
abords du monument et ses abords directs protégés. 


 







  


Périmètre de 500 mètres existant
                          ---


Périmètre actuels de 500m


Monument Historique







  


Périmètre délimité des abords
Saint Pierre du chemin


Monument Historique


Périmètre Délimité des Abords







Périmètre délimité des abords et rayon de 500 mètres fusionnés 
Saint Pierre du chemin 


 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Monument Historique 


Périmètre actuel de 500m 


Périmètre Délimité des Abords 







  


La Châtaigneraie,


        


     création d'un périmètre délimité des abords autour de


                       Maison du peintre Félix Lionnet


     Inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 13 septembre 2007
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Le cadre juridique


Le  périmètre de protection délimité des  abords (PDA) introduit par la loi  
«Liberté de la création à l’architecture et au patrimoine» du 7 juillet 2016 « les 
immeubles ou ensembles d’immeubles qui forment avec un monument 
historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa 
conservation ou sa mise en valeur sont protégés au titre des abords » (art. 
L621-30 du Code du patrimoine), visant à limiter les « abords des monuments  
historiques » aux  espaces  les  plus intéressants   au   plan   patrimonial et 
qui   participent   réellement   de l’environnement  du  monument. A l’initiative  
de  l’architecte des bâtiments de France  (ABF), la création du PDA peut se 
faire à tout moment, autour d’un monument historique classé ou inscrit.


. La protection au titre des monuments historiques 


Un immeuble peut être classés au titre des monuments historiques, ou inscrit si un 
classement immédiat ne se justifie pas. Dans les deux cas, il s'agit d'assurer la 
préservation des immeubles qui présentent un intérêt public au point de vue de 
l'histoire ou de l'art.


(Code du patrimoine, articles L.621-1 à L.621-29-9)


. Qu'est-ce que la protection au titre des abords d'un monument historique ?


Les immeubles qui forment un ensemble cohérent avec un monument historique ou 
qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur sont 
protégés au titre des abords. Cette protection s'applique soit aux immeubles qui se 
situent à moins de 500m du monument et dans son champs de visibilité (visibles 
depuis le monument ou en même temps que celui-ci), soit aux immeubles qui sont 
situés dans un périmètre délimité des abords créé après enquête publique.


(Code du patrimoine, article L.621-30)


. Pourquoi établir un périmètre délimité des abords autour d'un monument ?


La création d'un périmètre délimité présente un double objectif : d’une part adapter 
la protection des abords aux espaces qui présentent un intérêt patrimonial et 
concourent à la mise en valeur du monument, en cohérence avec le territoire, la 
topographie et l’environnement général qui en constitue le cadre et en supprimant le 
critère du champs de visibilité ; d’autre part limiter le nombre de dossiers 
d’autorisation d’urbanisme devant être transmis à l’Unité Départementale de 
l’Architecture et du Patrimoine pour y faire l’objet d’un examen par l’Architecte des 
Bâtiments de France.


(Code du patrimoine, articles L.621-31 et L.621-32)







  


. La délimitation d’un PDA s’effectue alors en identifiant :


- le champ de visibilité du monument, 


- la qualité patrimoniale (en termes d’architecture, d’urbanisme, de paysage) des 
abords du monument, 


- les enjeux qui résultent du croisement de ces deux dimensions.


. La démarche d’instauration du PDA est la suivante :
 
1. le PDA est proposé par l’Architecte des Bâtiments de France; 


2. le PDA est soumis pour avis à l’autorité compétente en matière de PLU (au moment 
de l’arrêt de projet du PLU quand il est élaboré en parallèle, après avis de la 
commune concernée en cas de PLUi et également de la commune concernée, si cette 
dernière est propriétaire du monument) ; 


3. le PDA fait l’objet d’une enquête publique (éventuellement conjointe avec le PLU). 
Dans le cas où le monument appartient à des propriétaires privés, c’est au moment de 
cette enquête que le Commissaire informe ces propriétaires et recueille leurs 
remarques ; 


4. après réception des conclusions du Commissaire Enquêteur, le projet de PDA est 
soumis par le Préfet pour avis à l’autorité compétente en matière de PLU, qui dispose 
d’un délai de 3 mois pour se prononcer (le silence à l’issue des 3 mois vaut avis 
favorable) ; 


5. le PDA est créé par arrêté du Préfet de Région et devient une Servitude d’Utilité 
Publique qui doit être annexée au PLU par un arrêté de mise à jour du Maire







  


Méthodologie et philosophie sur le périmètre délimité des    
abords du monument historique de la Maison du peintre Félix 
Lionnet


                                              ---


La délimitation d’un PDA intègre évidemment les espaces présentant des covisibilités avec 
le patrimoine protégé. Mais elle repose également sur une vision volontairement plus large 
de l’insertion des monuments dans son environnement qu’il soit urbain, naturel ou agricole : 


 Quels sont les liens entre la maison protégée vis-à-vis du bourg, le monument et ses 
abords directs protégés, son espace agricole et naturel ? Comment le monument s’insère-il 
dans la trame urbaine existante (implantation du bâti, dessin des rues, qualité 
architecturale, palette chromatique des matériaux de construction, détails architecturaux) ?


  Comment et pourquoi ce tissu urbain et paysager le valorise-t-il ; même si les éléments 
bâtis de la maison du peintre ainsi que des parcelles environnantes ne sont pas toujours 
visibles? 


Un périmètre de protection des abords ne doit donc pas uniquement se cantonner à 
prendre en compte les covisibilités, mais bien à identifier et protéger la cohérence 
d’ensemble paysagère et urbaine qui sert d’écrin valorisant la maison.
Il convient d’insister sur le fait qu’une parcelle bâtie ou non dans un PDA ne signifie pas le 
gel de sa constructibilité. Les autorisations d’urbanisme demeurent possibles, dans le 
respect du document d’urbanisme en vigueur sur la commune. La différence avec une 
parcelle non incluse dans un PDA est que les demandes d’urbanisme seront visées par 
l’ABF, selon un avis conforme.


L’objectif d’un PDA n’est pas d’empêcher la constructibilité, mais d’encadrer au 
mieux les futures constructions ou les évolutions des constructions existantes de 
manière à ne pas porter atteinte au Monument Historique.







  


                             Présentation générale
                                              
                                               ---
                                                                         


                                                             


Situation
La Châtaigneraie est située à la limite sud-est du Massif armoricain et du Bocage vendéen, 
non loin des plaines de Luçon et de Niort. Le relief est assez vallonné.
La bourg de La Châtaigneraie doit son nom à la famille de ses premiers seigneurs, les 
Chasteigner. La seigneurie de La Châtaigneraie dépend de la baronnie de Mervent-
Vouvant. Du XIVe au XVIIe siècle elle sera aux mains de la famille de Vivonne avant d'être 
brièvement la possession de François de La Rochefoucauld, l'auteur des Maximes. En 
1699 elle devient le siège du bailliage de Vouvant, créé par Louis XIV l'année précédente. 
Chef-lieu de district de 1790 à 1795, elle est à cette époque le lieu de deux batailles de la 
guerre de Vendée : celle du 13 mai 1793 (victoire vendéenne) et celle du 12 juillet 1794 
(victoire républicaine).                                                                                                               
                            


La commune de La Châtaigneraie comporte 
un monument historique, la maison du peintre Félix Lionnet qui génère un périmètre de protection 
de 500m.
Le présent dossier a pour objet la création d'un périmètre délimité des abords autour du monument 
situé dans le bourg de la commune.







  


                           Monument historique


                                         —


MAISON DU PEINTRE FELIX LIONNET


Type de protection : inscription par arrêté du 13/09/2007
Parties protégées : la maison dans sa totalité
Localisation : 23 rue du Maréchal-de-Lattre, cad.AD 115
Statut juridique : propriété privée


Historique et description :


Cette maison bourgeoise contemporaine fut construite dans la 2e moitié 19e siècle.


Felix Lionnet (le commanditaire) était un peintre mais également un grand voyageur.
Après un voyage en Italie, en Grèce et en Turquie, Félix Lionnet, élève de Corot, 
s'installe en Vendée et se fait construire une maison. Il fait appel aux architectes 
Edmond Guillaume puis Arsène Charier, dont il modifie les plans pour aboutir à une 
maison relativement classique à l'extérieur, malgré quelques touches antiquisantes, 
comme le médaillon en terre cuite à profil féminin, ou la pergola. Le décor intérieur 
est librement inspiré des voyages du peintre. La prédominance de l'Italie et de la 
Grèce au rez-de-chaussée, laisse place progressivement à l'art islamique et à des 
motifs japonisants. 


L’interêt de la maison se situe donc avant tout dans sa composition de différents style 
de décors qui partage l’art et la culture de différents pays découverts par le peintre 
durant ces voyages. 


 


Sources : Archives UDAP 85 ; Base Mérimée







  


Iconographies anciennes et nouvelles :


Photographies anciennes et nouvelles 


Sources : nantes.aujourd’hui.fr







  


Vues en plan


Cadastre actuel 2020 (source : géoportail) Photographie aérienne 2020 (source : 
géoportail)


Carte de l’état-major 1820-1866 (source : géoportail) Photographie aérienne 1950-1965 (source : géoportail) 







  


                  Les orientations de protection des 
                    abords du monument historique


                                            —


Analyse, enjeux du Périmètre Délimité des Abords 


Les documents suivants (photographies et cartes) ne visent pas à un repérage exhaustif 
qui serait peu constructif de tous les points de covisibilités, mais bien à établir une vision 
d’ensemble des sensibilités paysagères au regard de la cohérence urbaine, paysagère et 
architecturale environnante. 
L’objectif du PDA n’est donc pas de préserver automatiquement l’ensemble des vues 
offertes sur le monument, mais à préserver la qualité des perspectives ou mises en scène 
du monument les plus patrimoniales qui pourraient être remises en cause soit par des 
aménagements ou constructions nouvelles de tout type (habitat, agricultures, activités 
économiques), soit par une évolution non maîtrisée des constructions, murs et clôtures ou 
espaces publics existants.


   La maison du peintre est implanté sur une parcelle au nord du centre bourg historique 
de La Châtaigneraie, à mi parcours de la « rue du Maréchal De Lattre de Tassigny »


   Les vues vis-à-vis du monument sont très peu nombreuses.


En observant la carte de l’état-major (page 8) nous pouvons clairement identifier 
l’implantation historique de la commune. 
Cependant, le village n’a pas échappé à l’extension urbaine à l'époque moderne sous la 
forme de lotissements de ZAE, ceinturant quasiment tout le bourg historique. Ils marquent 
un rupture avec la logique de développement historique du village et tant à dissoudre le 
caractère paysager et architectural d’origine : primordial pour la qualité des abords du 
monument et de ces perspectives depuis les axes d’entrée à la commune.
Il n’en demeure pas moins que les parties anciennes présentent une très bonne harmonie 
architecturale en termes de volumétries, couleurs, matériaux de constructions, 
implantations bâties, ect…


  Le bourg et ses alentours possèdent de véritables atouts paysagers qu’il conviendrait de 
pouvoir perpétuer.
Très verdoyant, souligné par de belles haies arborées, il créé au sein du bourg une coulée 
verte particulièrement qualitative.
Certaines parcelles vierges avec haies arborées de type bocager et mur de clôture en 
pierres participent au maintien des perspectives pour la bonne mise en valeur du 
monument et de l’environnement urbain et paysager.
Le périmètre existant de 500m intègre l'ensemble du bourg historique, mais également les 
extensions modernes, une partie de la ZAE et des parcelles vierges au-delà de la limite 
administrative.     







  


COVISIBILTES DIRECTES MAJEURES
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ENJEUX ARCHITECTURAUX ET PAYSAGERS


Centre ancien constitué principalement de maisons de bourg : caractéristiques urbaines 
(alignements, accolement, traitement des espaces publics de qualité ou à requalifier) et 
architecturales (couleurs, matériaux, ect...)


Points de vue intéressants et valorisants en dehors du centre ancien pour le maintien de la 
bonne mise en valeur des abords du monument historique par une vigilance portée à 
l’implantation des éventuelles nouvelles constructions, à la hauteur, volumétrie ainsi qu’au 
traitement des espaces publics à soigner


monument historique







  


AMBIANCES PAYSAGERES ET ARCHITECTURALES


Vue du château depuis 
l’avenue Georges Clémenceau


Depuis la « rue du Maréchal 
De Lattre de Tassigny »


« rue du commerce »







  


Vues depuis la « rue Saint Jean »
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« rue du 
commerce » ; 
« les Halles »







  
                              depuis la la ZAE 







  


                 Justification de la délimitation du 
                   Périmètre Délimité des Abords


                                          —


Principes généraux conduisant à l’établissement du PDA et à sa justification


Dans l’objectif de permettre:
- la protection des sites bâtis ou non bâtis présentant une covisibilité évidente avec le 
monument et pour lequel une intervention non maîtrisée sur le bâti existant ou l’édification 
non réfléchie d’une construction nouvelle qui serait de nature à remettre en cause de 
manière notable les vues sur le monument.
- la protection des abords immédiats ou plus éloignés du monument qui de par leurs 
qualités architecturales, urbaines ou paysagères participent à la mise en valeur du 
monument que celui-ci soit ou non en covisibilité : parties agglomérées des centres 
anciens, espace libre offrant un cône de vue, panorama le bocage….
- la prise en compte des parties anciennes répondant aux organisations urbaines 
traditionnelles liées au bocage et constituant le cadre bâti du monuments, qu’il y ait 
covisibilité ou non. Le cadastre napoléonien ou la carte de l’état-major sont dans la plupart 
des cas utilisés pour déterminer les parties les plus anciennes à prendre en compte. Mais 
des choix sont également faits sur la relation entre le bâti et/ou la parcelle avec le 
monument historique.
- exclusion des parties urbanisées récentes qui ne présentent pas d’intérêts architecturaux 
ou urbains particuliers et n’étant pas en lien avec le monument.


Justification du PDA de la maison du peintre protégée au titre des monuments historique


Comme nous avons pu le constater dans le reportage photographique les cônes de vue 
majeures avec la maison sont peu nombreuses.
Bien que la maison protégée soit implantée en limites des parcelles commençant à être 
plus « lâchent », il n’en demeure pas moins que celle-ci soit encore intégrée dans 
l’enceinte du parcellaire ancien que l’on identifie nettement sur le plan masse. 
Dès le carrefour (croisement de la D2949B et D2938T), intégrant notamment le château, 
nous entrons directement au niveau de l’enceinte historique constituée de maisons 
anciennes qui présentent  encore une harmonie architecturale en termes de volumétries, 
couleurs, matériaux de constructions, implantations bâties très serrées.
Avant ce carrefour, à l’entrée de la commune, des maisons récentes et des espaces plus 
lâches (parking, parcelles libres, espaces arborés).
L’urbanisation de la fin du XXème siècle est venue ceinturer peu à peu cet ensemble 
historique, et plus particulièrement au sud, l’ouest et l’est du centre ancien.


Le Périmètre Délimité des Abords prend en compte les abords immédiats de la maison du 
peintre, c’est-à dire toute la partie du bourg historique et certains espace paysagers 
permettant de garantir une bonne mise en valeur du monument.
Ses limites s’arrêtent au niveau des zones urbanisées et aux espaces paysagers les plus 
proches et jouant un rôle très important dans la préservation des perspectives et mise en 
scène de la maison du peintre.
Le périmètre exclut les zones d’urbanisation qui ne présentent ni d’intérêt architectural ni 
d’intérêt paysager.


 







  


Il faudra cependant prêter une grande attention aux zones d’extension urbaine prévues 
afin qu’à terme cette éventuelle évolution bâtie ne tend pas à dissoudre le caractère 
paysager autour du bourg et la trame urbaine existante primordiale pour le maintien de la 
qualité des abords du monument et ses abords directs protégés. 


 







  


Périmètres actuels de 500m


Monuments Historiques


Limite administrative


     Périmètre des 500 mètres existant
                              ---







  


Périmètre délimité des abords


---


Monument Historique


Périmètre Délimité des Abords







  


Monuments Historiques


Périmètre actuel de 500m


Périmètre Délimité des Abords


Périmètre délimité des abords et rayon de 500 mètres fusionnés
La Châtaigneraie, Maison du peintre Félix Lionnet
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Le cadre juridique


Le  périmètre de protection délimité des  abords (PDA) introduit par la loi  
«Liberté de la création à l’architecture et au patrimoine» du 7 juillet 2016 « les 
immeubles ou ensembles d’immeubles qui forment avec un monument 
historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa 
conservation ou sa mise en valeur sont protégés au titre des abords » (art. 
L621-30 du Code du patrimoine), visant à limiter les « abords des monuments  
historiques » aux  espaces  les  plus intéressants   au   plan   patrimonial et 
qui   participent   réellement   de l’environnement  du  monument. A l’initiative  
de  l’architecte des bâtiments de France  (ABF), la création du PDA peut se 
faire à tout moment, autour d’un monument historique classé ou inscrit.


. La protection au titre des monuments historiques 


Un immeuble peut être classés au titre des monuments historiques, ou inscrit si un 
classement immédiat ne se justifie pas. Dans les deux cas, il s'agit d'assurer la 
préservation des immeubles qui présentent un intérêt public au point de vue de 
l'histoire ou de l'art.


(Code du patrimoine, articles L.621-1 à L.621-29-9)


. Qu'est-ce que la protection au titre des abords d'un monument historique ?


Les immeubles qui forment un ensemble cohérent avec un monument historique ou 
qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur sont 
protégés au titre des abords. Cette protection s'applique soit aux immeubles qui se 
situent à moins de 500m du monument et dans son champs de visibilité (visibles 
depuis le monument ou en même temps que celui-ci), soit aux immeubles qui sont 
situés dans un périmètre délimité des abords créé après enquête publique.


(Code du patrimoine, article L.621-30)


. Pourquoi établir un périmètre délimité des abords autour d'un monument ?


La création d'un périmètre délimité présente un double objectif : d’une part adapter 
la protection des abords aux espaces qui présentent un intérêt patrimonial et 
concourent à la mise en valeur du monument, en cohérence avec le territoire, la 
topographie et l’environnement général qui en constitue le cadre et en supprimant le 
critère du champs de visibilité ; d’autre part limiter le nombre de dossiers 
d’autorisation d’urbanisme devant être transmis à l’Unité Départementale de 
l’Architecture et du Patrimoine pour y faire l’objet d’un examen par l’Architecte des 
Bâtiments de France.


(Code du patrimoine, articles L.621-31 et L.621-32)







  


. La délimitation d’un PDA s’effectue alors en identifiant :


- le champ de visibilité du monument, 


- la qualité patrimoniale (en termes d’architecture, d’urbanisme, de paysage) des 
abords du monument, 


- les enjeux qui résultent du croisement de ces deux dimensions.


. La démarche d’instauration du PDA est la suivante :
 
1. le PDA est proposé par l’Architecte des Bâtiments de France; 


2. le PDA est soumis pour avis à l’autorité compétente en matière de PLU (au moment 
de l’arrêt de projet du PLU quand il est élaboré en parallèle, après avis de la 
commune concernée en cas de PLUi et également de la commune concernée, si cette 
dernière est propriétaire du monument) ; 


3. le PDA fait l’objet d’une enquête publique (éventuellement conjointe avec le PLU). 
Dans le cas où le monument appartient à des propriétaires privés, c’est au moment de 
cette enquête que le Commissaire informe ces propriétaires et recueille leurs 
remarques ; 


4. après réception des conclusions du Commissaire Enquêteur, le projet de PDA est 
soumis par le Préfet pour avis à l’autorité compétente en matière de PLU, qui dispose 
d’un délai de 3 mois pour se prononcer (le silence à l’issue des 3 mois vaut avis 
favorable) ; 


5. le PDA est créé par arrêté du Préfet de Région et devient une Servitude d’Utilité 
Publique qui doit être annexée au PLU par un arrêté de mise à jour du Maire.


S’il n’y a pas d’accord de l’autorité compétente en matière de PLU ou de la commune 
propriétaire : 


- le PDA est créé par arrêté préfectoral après avis de la Commission Régionale du 
Patrimoine et de l’Architecture, si le périmètre ne dépasse pas la distance de 500 m à 
partir d’un monument historique ;


- le PDA est créé par décret en Conseil d’Etat après avis de la Commission Nationale 
du Patrimoine et de l’Architecture, si le périmètre dépasse la distance de 500 m à 
partir d’un monument historique. 







  


Méthodologie et philosophie sur le périmètre délimité des    
abords du monument historique l’église


                                              ---


La délimitation d’un PDA intègre évidemment les espaces présentant des covisibilités avec 
le patrimoine protégé. Mais elle repose également sur une vision volontairement plus large 
de l’insertion des monuments dans son environnement qu’il soit urbain, naturel ou agricole : 


 Quels sont les liens entre l’église vis-à-vis du bourg, le monument et ses abords directs 
protégés, son espace agricole et naturel ? Comment le monument s’insère-il dans la trame 
urbaine existante (implantation du bâti, dessin des rues, qualité architecturale, palette 
chromatique des matériaux de construction, détails architecturaux) ?


  Comment et pourquoi ce tissu urbain et paysager le valorise-t-il ; même si les éléments 
bâtis de l’église ainsi que des parcelles environnantes ne sont pas toujours visibles? 


Un périmètre de protection des abords ne doit donc pas uniquement se cantonner à 
prendre en compte les covisibilités, mais bien à identifier et protéger la cohérence 
d’ensemble paysagère et urbaine qui sert d’écrin valorisant l’église.
Il convient d’insister sur le fait qu’une parcelle bâtie ou non dans un PDA ne signifie pas le 
gel de sa constructibilité. Les autorisations d’urbanisme demeurent possibles, dans le 
respect du document d’urbanisme en vigueur sur la commune. La différence avec une 
parcelle non incluse dans un PDA est que les demandes d’urbanisme seront visées par 
l’ABF, selon un avis conforme.


L’objectif d’un PDA n’est pas d’empêcher la constructibilité, mais d’encadrer au 
mieux les futures constructions ou les évolutions des constructions existantes de 
manière à ne pas porter atteinte au Monument Historique.







  


                             Présentation générale
                                              
                                               ---
                                              
                                                                   
                                                   
                                                                                                                                               
                                                               


                             


Situation
La commune de Menomblet  est située à l'est du département de la Vendée dans le « 
Haut-Bocage » vendéen, entre Montournais et Saint-Pierre-du-Chemin, proche de « la 
Gâtine » aux limites des Deux-Sèvres. Il est fait mention du nom « Menomblet » pour la 
première fois en 1188 dans le texte d’une charte de l’abbaye de l’Absie ; Menomblet 
possédait une chapelle annexe du prieuré de Vouvant et de l’Absie avec quelques 
moines depuis un siècle au moins. L'un d'eux se nommant « Guillaume de Menomblet », 
et les noms de familles n'existant pas à l'époque, il faut traduire par Guillaume, habitant 
de Menomblet, ville qui existait donc sûrement en l’an mille.
En latin, au Moyen-Âge, Menomblet signifie Mont Noblet ; ces noms ont la même 
signification : « Colline » ou « Mont un peu élevé » ou « Mont noble ».


La commune de Menomblet comporte un 
Monument historique, l’église, qui génère un 
périmètre de protection de 500m.


Le présent dossier a pour objet la création 
d'un périmètre délimité des abords autour du
monument situé dans le bourg de la commune.







  


                           Monument historique


                                         ---


ÉGLISE NOTRE-DAME-DE-L’ASSOMPTION


Type de protection : inscrite par arrêté du 22/02/1991
Parties protégées : l’église en totalité
Localisation : 9 Rue de l'Église (cad. 1 571)
Statut juridique : propriété de la commune  


Historique et description :


Cette église paroissiale de campagne appartient à une série d’église gothique de « la 
Gâtines » dont elle est l’un des plus beaux exemples du XIVème siècle.


C’est une église à nef unique, flanquée d’un clocher carré montant de frond, selon un 
parti fréquent entre Parthenay et Fontenay-le-comte, qui a dû être surélevé d’un 
étage.


L’église s’ouvre sur une façade occidentale par un portail à trois rouleaux de 
voussures sur une nef de trois travées terminée par un chœur à chevet plat. Ce 
chœur a été repris et agrandi au cours d’une deuxième campagne, et on a doublé le 
sanctuaire par collatéral de deux travées, au sud, mis en communication avec le 
clocher. Tout cet ensemble est voûté à l’angevine, dont les ogives retombent sur des 
piliers très vigoureusement structurés, avec des chapiteaux ressauts tout aussi 
vigoureux.


La nef, quant à elle, a été revoûtée au XVème siècle. Ses ogives, ainsi que les 
colonnes engagées qui les portent, ont une section nettement primatique.


Au XVIème siècle, on a érigé contre le flanc Nord une tribune, sans doute destinée à 
un mage seigneurial.


Enfin, le sol de la nef est entièrement couvert de dalles funéraires des XVIIème et 
XVIIIème siècles.


Sources : Archives UDAP 85







  


Iconographies anciennes et nouvelles :


Photographies anciennes et nouvelles 







  


Sources : Delcampe.net







  


Sources : Delcampe.net 







  


Vues en plan


Cadastre actuel 2020 (source : géoportail)       Photographie aérienne 2020 (source : géoportail)


     Carte de l’état-major 1820-1866 (source : géoportail)      Photographie aérienne 1950-1965 (source : géoportail)







  


                  Les orientations de protection des 
                    abords du monument historique


                                            —


Analyse, enjeux du Périmètre Délimité des Abords 


Les documents suivants (photographies et cartes) ne visent pas à un repérage exhaustif 
qui serait peu constructif de tous les points de covisibilités, mais bien à établir une vision 
d’ensemble des sensibilités paysagères au regard de la cohérence urbaine, paysagère et 
architecturale environnante. 
L’objectif du PDA n’est donc pas de préserver automatiquement l’ensemble des vues 
offertes sur le monument, mais à préserver la qualité des perspectives ou mises en scène 
du monument les plus patrimoniales qui pourraient être remises en cause soit par des 
aménagements ou constructions nouvelles de tout type (habitat, agricultures, activités 
économiques), soit par une évolution non maîtrisée des constructions, murs et clôtures ou 
espaces publics existants.


  Comme beaucoup de commune rurale, l’église marque le point de repère visuel du 
bourg. Son implantation et ses abords les plus proches constituent l’emprise la plus 
ancienne du village.


  L’ensemble de la commune peut donner une impression disparate. Cependant, en 
observant la carte de l’état-major (page 10) nous pouvons encore identifier l’implantation 
historique du village. 
Par sa faible emprise originelle, le village n’a pas échappé à l’extension urbaine à l'époque 
moderne sous la forme de lotissements, implantés au-delà de l’église notamment au sud 
et sud-ouest de l’église. Ces parcelles pavillonnaires rompt quelque peu avec la logique de 
développement historique du village et tant à dissoudre le caractère paysager : primordial 
pour la qualité des abords du monument et de ces perspectives depuis les axes d’entrée à 
la commune.
Il n’en demeure pas moins que les parties anciennes présentent encore une harmonie 
architecturale en termes de volumétries, couleurs, matériaux de constructions, 
implantations bâties, ect…


  Le bourg et ses alentours possèdent de véritables atouts paysagers qu’il conviendrait de 
pouvoir perpétuer.
Très verdoyant, souligné par de belles haies arborées, des parcelles libres agricoles et 
naturelles qui participent pleinement au maintien des perspectives de qualité pour la 
bonne mise en valeur du monument et de son environnement urbain et paysager.







  


COVISIBILTES DIRECTES MAJEURES


    Monument Historique


    


  
   Cônes de vue (ref. photographies)


1


2


3


4


5


6


Centre ancien constitué principalement de maisons de bourg : caractéristiques 
urbaines (alignements, accolement, traitement des espaces publics de qualité ou à 
requalifier) et architecturales (couleurs, matériaux, ect...)


Points de vue intéressants et valorisants en dehors du centre ancien pour le maintien de 
la bonne mise en valeur des abords du monument historique par une vigilance portée à 
l’implantation des éventuelles nouvelles constructions, à la hauteur, volumétrie ainsi 
qu’au traitement des espaces publics à soigner


ENJEUX ARCHITECTURAUX ET PAYSAGERS


1


2


3


Axe de covisibilité


 Compléments photographiques ambiances architecturales et paysgères
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                 Justification de la délimitation du 
                   Périmètre Délimité des Abords


                                          —


Principes généraux conduisant à l’établissement du PDA et à sa justification


Dans l’objectif de permettre:
- la protection des sites bâtis ou non bâtis présentant une covisibilité évidente avec le 
monument et pour lequel une intervention non maîtrisée sur le bâti existant ou l’édification 
non réfléchie d’une construction nouvelle qui serait de nature à remettre en cause de 
manière notable les vues sur le monument.
- la protection des abords immédiats ou plus éloignés du monument qui de par leurs 
qualités architecturales, urbaines ou paysagères participent à la mise en valeur du 
monument que celui-ci soit ou non en covisibilité : parties agglomérées des centres 
anciens, espace libre offrant un cône de vue, perspective paysagère, ect...
- la prise en compte des parties anciennes répondant aux organisations urbaines 
traditionnelles liées au bocage et constituant le cadre bâti du monuments, qu’il y ait 
covisibilité ou non. Le cadastre napoléonien ou la carte de l’état-major sont dans la plupart 
des cas utilisés pour déterminer les parties les plus anciennes à prendre en compte. Mais 
des choix sont également faits sur la relation entre le bâti et/ou la parcelle avec le 
monument historique.
- exclusion des parties urbanisées récentes qui ne présentent pas d’intérêts architecturaux 
ou urbains particuliers et n’étant pas en lien avec le monument.


Justification du PDA de l’église protégée au titre des monuments historique


Comme nous avons pu le constater  les cônes de vue majeures avec l’église sont plutôt 
nombreuses mais cadrées dans le bourg et dans les vues lointaines. 
Son environnement le plus proche est constitué de maisons anciennes qui présentent  
encore une harmonie architecturale en termes de volumétries, couleurs, matériaux de 
constructions, implantations bâties qui est intéressante. L’urbanisation de la fin du XXème 
siècle est venue s’implanter peu à peu surtout au sud et sud-ouest de la commune.


Le Périmètre Délimité des Abords prend en compte les abords immédiats de l’église 
protégée au titre des monuments historiques et les espaces paysagers de qualité 
maintenant la bonne mise en valeur du monument et de ses abords. Ses limites s’arrêtent 
au niveau des zones urbanisées et aux espaces paysagers les plus proches qui jouent un 
rôle important dans la préservation des perspectives et ayant un rapport avec le 
monument, comme une forme de mise en scène qui forme l’écrin de celui-ci.
Le périmètre exclut les zones d’urbanisation qui ne présentent ni d’intérêt architectural, ni 
de rapport avec le monument, ni d’intérêt paysager direct.


Il faudra cependant prêter une grande attention aux zones d’extension urbaine prévues 
afin, qu’à terme, cette éventuelle évolution bâtie ne tend pas à dissoudre le caractère 
paysager et la trame urbaine existante primordiale pour le maintien de la qualité des 
abords du monument et ses abords directs protégés. 


 







  


Périmètres actuels de 500m


Monuments Historiques


     Périmètre des 500 mètres existant
                              ---







  


Périmètre délimité des abords 


---


Monument Historique


Périmètre Délimité des Abords







Périmètre délimité des abords et rayon de 500 mètres fusionnés 
Menomblet 


 


 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 
 
 


Monument Historique 


Périmètre actuel de 500m 


Périmètre Délimité des Abords 
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Le cadre juridique


Le  périmètre de protection délimité des  abords (PDA) introduit par la loi  
«Liberté de la création à l’architecture et au patrimoine» du 7 juillet 2016 « les 
immeubles ou ensembles d’immeubles qui forment avec un monument 
historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa 
conservation ou sa mise en valeur sont protégés au titre des abords » (art. 
L621-30 du Code du patrimoine), visant à limiter les « abords des monuments  
historiques » aux  espaces  les  plus intéressants   au   plan   patrimonial et 
qui   participent   réellement   de l’environnement  du  monument. A l’initiative  
de  l’architecte des bâtiments de France  (ABF), la création du PDA peut se 
faire à tout moment, autour d’un monument historique classé ou inscrit.


. La protection au titre des monuments historiques


Un immeuble peut être classés au titre des monuments historiques, ou inscrit si un 
classement immédiat ne se justifie pas. Dans les deux cas, il s'agit d'assurer la 
préservation des immeubles qui présentent un intérêt public au point de vue de 
l'histoire ou de l'art.


(Code du patrimoine, articles L.621-1 à L.621-29-9)


. Qu'est-ce que la protection au titre des abords d'un monument historique ?


Les immeubles qui forment un ensemble cohérent avec un monument historique ou 
qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur sont 
protégés au titre des abords. Cette protection s'applique soit aux immeubles qui se 
situent à moins de 500m du monument et dans son champs de visibilité (visibles 
depuis le monument ou en même temps que celui-ci), soit aux immeubles qui sont 
situés dans un périmètre délimité des abords créé après enquête publique.


(Code du patrimoine, article L.621-30)


. Pourquoi établir un périmètre délimité des abords autour d'un monument ?


La création d'un périmètre délimité présente un double objectif : d’une part adapter 
la protection des abords aux espaces qui présentent un intérêt patrimonial et 
concourent à la mise en valeur du monument, en cohérence avec le territoire, la 
topographie et l’environnement général qui en constitue le cadre et en supprimant le 
critère du champs de visibilité ; d’autre part limiter le nombre de dossiers 
d’autorisation d’urbanisme devant être transmis à l’Unité Départementale de 
l’Architecture et du Patrimoine pour y faire l’objet d’un examen par l’Architecte des 
Bâtiments de France.


(Code du patrimoine, articles L.621-31 et L.621-32)







. La délimitation d’un PDA s’effectue alors en identifiant :


- le champ de visibilité du monument,


- la qualité patrimoniale (en termes d’architecture, d’urbanisme, de paysage) des 
abords du monument,


- les enjeux qui résultent du croisement de ces deux dimensions.


. La démarche d’instauration du PDA est la suivante :
 
1. le PDA est proposé par l’Architecte des Bâtiments de France;


2. le PDA est soumis pour avis à l’autorité compétente en matière de PLU (au moment 
de l’arrêt de projet du PLU quand il est élaboré en parallèle, après avis de la 
commune concernée en cas de PLUi et également de la commune concernée, si cette 
dernière est propriétaire du monument) ;


3. le PDA fait l’objet d’une enquête publique (éventuellement conjointe avec le PLU). 
Dans le cas où le monument appartient à des propriétaires privés, c’est au moment de 
cette enquête que le Commissaire informe ces propriétaires et recueille leurs 
remarques ;


4. après réception des conclusions du Commissaire Enquêteur, le projet de PDA est 
soumis par le Préfet pour avis à l’autorité compétente en matière de PLU, qui dispose 
d’un délai de 3 mois pour se prononcer (le silence à l’issue des 3 mois vaut avis 
favorable) ;


5. le PDA est créé par arrêté du Préfet de Région et devient une Servitude d’Utilité 
Publique qui doit être annexée au PLU par un arrêté de mise à jour du Maire.


S’il n’y a pas d’accord de l’autorité compétente en matière de PLU ou de la commune 
propriétaire :


- le PDA est créé par arrêté préfectoral après avis de la Commission Régionale du 
Patrimoine et de l’Architecture, si le périmètre ne dépasse pas la distance de 500 m à 
partir d’un monument historique ;


- le PDA est créé par décret en Conseil d’Etat après avis de la Commission Nationale 
du Patrimoine et de l’Architecture, si le périmètre dépasse la distance de 500 m à 
partir d’un monument historique.







Méthodologie et philosophie sur le périmètre délimité des    
abords du monument historique


                                              ---


La délimitation d’un PDA intègre évidemment les espaces présentant des covisibilités avec 
le patrimoine protégé. Mais elle repose également sur une vision volontairement plus large 
de l’insertion du monument dans son environnement qu’il soit urbain, naturel ou agricole :


 Quels sont les liens entre le moulin vis-à-vis du bourg, le monument et ses abords 
directs protégés, son espace agricole et naturel ? Comment le monument s’insère-il dans 
son espace paysager et au sein des éléments bâtis qui l’entoure. De quelle manière est-il 
valorisé même si le moulin n’est pas toujours visible ?


Un périmètre de protection des abords ne doit donc pas uniquement se cantonner à 
prendre en compte les covisibilités, mais bien à identifier et protéger la cohérence 
d’ensemble paysagère et urbaine qui sert d’écrin valorisant le moulin.
Il convient d’insister sur le fait qu’une parcelle bâtie ou non dans un PDA ne signifie pas le 
gel de sa constructibilité. Les autorisations d’urbanisme demeurent possibles, dans le 
respect du document d’urbanisme en vigueur sur la commune. La différence avec une 
parcelle non incluse dans un PDA est que les demandes d’urbanisme seront visées par 
l’ABF, selon un avis conforme.


L’objectif d’un PDA n’est pas d’empêcher la constructibilité, mais d’encadrer au 
mieux les futures constructions ou les évolutions des constructions existantes de 
manière à ne pas porter atteinte au Monument Historique.







                             Présentation générale
                                              
                                               ---
                                                                         


                                                             


Situation
La commune est issue de la fusion des communes de Mouilleron-en-Pareds (chef-lieu de la commune nouvelle) et de Saint-Germain-l’Aiguiller, elle est créée le 1er janvier 2016.
Située à la limite du bocage Vendéen et de la plaine, la commune a un passé historique hors du commun: Mouilleron-en-Pareds a vu naitre deux grands hommes illustres: le Président Georges Clémenceau (1841-1929) « Père la Victoire », signataire du traité de Versailles, et le Maréchal J ean De Lattre De Tassigny (1889-1952), 
chef de guerre reconnu, signataire de la capitulation Nazie du 8 mai 1945 à Berlin. A Mouilleron, Le musée National Clémenceau - De Lattre leur est consacré.


La commune de Mouilleron-saint-Germain comporte trois monuments historiques, l’église, le manoir du Vigneau et le Moulin à vent qui génèrent chacun un périmètre de protection de 500m.


Le présent dossier a pour objet la création d'un périmètre délimité des abords unique autour du moulin à vent.


             Manoir de Vigneau


                                  église
 Moulin à vent







                           Monument historique


                                         —


Moulin à vent


Type de protection : inscription par arrêté du 26 mars 1982
Parties protégées : Moulin à vent y compris les vestiges des ailes et du mécanisme 
(cad. B 330)
Localisation : 5252 Rochers de Mouilleron (Mouilleron-en-Pareds)
Statut juridique : propriété privée


Historique et description :


Bien moins célèbre que le Mont des Alouettes, la colline des moulins de Mouilleron-en-
Pareds, dite aussi des « Moulins des  de Lattre » est pourtant un lieu emblématique de 
Mouillon en Pared. Un sentier pédestre et le circuit vélo relient Mouilleron-en-Pareds 
(Altitude: 100 m) à la colline des Moulins (Altitude: 184 m) Sur une distance de 7 km, il 
traverse les sous-bois, suit les chemins creux et sillonne les rochers couverts d’ajoncs 
et de genets.


Dernier contrefort du bocage. Il y eu jusqu’à 18 moulins à vent sur la colline. Ils étaient 
utilisés pour communiquer pendant les guerres de Vendée. Ils furent détruits au 
moment de la révolution par Westerman (général de brigade de la Révolution 
française, resté célèbre pour les atrocités qu'il commit lors des guerres de Vendée). En 
1852, 14 ont été reconstruits.


Ultime témoignage du temps, aujourd'hui 8 sont encore visibles dont 4 restaurés et le 
reste plus ou moins en ruine ou cachés dans le paysage. Les deux premiers moulins 
de la colline avaient été achetés par le maréchal en 1929 sur conseil de Clémenceau 
qui craignait de les voir disparaître. L'un d'eux fut transformé en chapelle à la mémoire 
de Jean de Lattre de Tassigny et de son fils.


Offrant un exceptionnel panorama sur la Vendée, le site départemental dit de « la 
colline des moulins » est classé en zone naturelle d’intérêt écologique depuis 1991 et 
zone de présomption dans un espace naturel et sensible.
La démolition du château d'eau est la première opération qui s'inscrit dans le cadre de 
la protection du site.
En 2011,le conseil général de la Vendée, propriétaire du site depuis 1991 achève un 
vaste programme de paysagement de la colline et de restauration des moulins pour 
redonner au site son authenticité.


Source de l'énergie utilisée par l'édifice : Energie éolienne


Sources : fdmf.fr ; mouillerinstgermain.com ; base mérimée ; musee-clemenceau-delattre.fr







Iconographies anciennes et nouvelles :


Photographies anciennes et nouvelles 


Source : Ministère de la Culture, Médiathèque de l’architecture 
et du Patrimoine


Ref :musee-clemenceau-delattre.fr


Ref : archives départementales







Vues en plan


Cadastre actuel 2020 (source : géoportail) Photographie aérienne 2020 (source : 
géoportail)


Photographie aérienne 1950-1965 (source : 
géoportail)


Carte de l’état-major 1820-1866 (source : 
géoportail)







                 Justification de la délimitation du
                  Périmètre Délimité des Abords


                                          —


Principes généraux conduisant à l’établissement du PDA et à sa justification


Dans l’objectif de permettre:
- la protection des sites bâtis ou non bâtis présentant une covisibilité évidente avec le 
monument et pour lequel une intervention non maîtrisée sur le bâti existant ou l’édification 
non réfléchie d’une construction nouvelle qui serait de nature à remettre en cause de 
manière notable les vues sur le monument.
- la protection des abords immédiats ou plus éloignés du monument qui de par leurs 
qualités architecturales, urbaines ou paysagères participent à la mise en valeur du 
monument que celui-ci soit ou non en covisibilité : parties agglomérées des centres 
anciens, espace libre offrant un cône de vue, panorama le bocage….
- la prise en compte des parties anciennes répondant aux organisations urbaines 
traditionnelles liées au bocage et constituant le cadre bâti du monument, qu’il y ait 
covisibilité ou non. Le cadastre napoléonien ou la carte de l’état-major sont dans la plupart 
des cas utilisés pour déterminer les parties les plus anciennes à prendre en compte. Mais 
des choix sont également faits sur la relation entre le bâti et/ou la parcelle avec le 
monument historique.
- exclusion des parties qui ne présentent pas d’intérêts architecturaux ou urbains 
particuliers et n’étant pas en lien avec le monument.


Justification du PDA du moulin protégé au titre des monuments historiques


Le monument se situe le long du « chemin des rochers », à l’intérieur du site classé et 
inscrit comme nous pouvons le constater sur le document page 9.
Son environnement, très arboré, est intégralement en zone classée naturelle avec des 
parcelles agricoles venant ponctuer cet ensemble (principalement à la limite nord du 
périmètre des 500 mètres existant).


Le périmètre du site inscrit permet de préserver l’environnement proche du monument en 
intégrant ses abords directs protégés et les parcelles les plus importantes pour le maintien 
de la mise en valeur du monument.


Ainsi, le périmètre délimité des abords peut se superposer aux contours du site inscrit 
existant.


 







Rayon de 500 mètres


                                                  ---


Périmètre actuels de 500m


Monument Historique







                       Périmètre Délimité des Abords


                                            ---


Site inscrit et nouveau périmètre délimité des 
abords







Le monument, inscrit au titre des monuments historiques a bénéficié lors de sa protection 
d’un périmètre de 500 mètres de puis chacun de ses points les plus éloignés, 
conformément au code du patrimoine.


Cette servitude a pour objectif de préserver le caractère du monument historique lui-même 
mais aussi de son environnement. Ainsi, « un immeuble situé dans le champ de visibilité 
d’un édifice classé ou inscrit, ne peut faire l’objet, tant de la part des propriétaires privés 
que des collectivités et établissements publics, d’aucune modification ou transformation de 
nature à en affecter l’aspect, sans une autorisation préalable. » (articles L.621-31 et 32 du 
code du patrimoine).


Le monument est également inclus dans les périmètres du site classé et inscrit des abords 
du moulin et de la chapelle votive du Maréchal de Lattre de Tassigny et de son fils.


Périmètre actuels de 500m


Monument Historique


Site Classé


Site inscrit nouveau périmètre délimité des 
abords


Périmètre délimité des abords et rayon de 500 mètres 
fusionnés


                                            ---





		PDA Bazoges-en-Pareds Château fort

		PDA Mouilleron-Saint-Germain Eglise

		PDA Saint-Pierre-du-chemin Eglise

		PDA La Chataigneraie

		PDA Menomblet

		PDA Mouilleron-Saint-Germain Moulin à vent
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MAIRIE DE BAZOGES EN PAREDS


4 impasse Maréchal de Lattre de Tassigny


85390 BAZOGES EN PAREDS


Tél : 0251512519


Email : secretariat.general@bazoges-en-pareds.fr


Numéro Date Code client Mode de règlement N° de Tva intracom


DV03085 06/03/2023 CLT1402


Date de validité


21/03/2023


Devis DV03085


SARL ALYATIS


22 Route de Saint-Pompain


ZAE Les Champs Francs


85490  BENET


Agence Benet : 02 52 32 85 00
Agence Fontenay : 02 52 32 85 05


Email : contact@alyatis.fr
Site web : http://www.alyatis.fr


% RemMontant HTP.U. HTUnitéQtéDescription


0,000,000,00


0,000,000,00Pont Wifi entre mairie / bibliothèque / salle des fêtes / billetterie


858,00143,00U6Point d'accès Pont Wifi Ubiquiti Nanobeam
Fixé sur un point haut à l’extérieur (toit ou façade du bâtiment) 
(3x mairie, 1x bibliothèque, 1x salle des fêtes, 1x billetterie du donjon - via  
tranchée reliée au poteau)


356,40118,80U3Point d'accès sans fil Cisco CBW140AC
(1x salle des fêtes, 1x bibliothèque, 1x billetterie) 


666,90222,30U3Switch Cisco SG250-08HP - 8 ports POE 10/100/1000BaseT 
(1x bibliothèque, 1x salle des fêtes, 1x billetterie)


356,40118,80U3Remplacement des bornes wifi de la mairie par des bornes plus efficientes
Point d'accès sans fil Cisco CBW140AC
(3x mairie)


2 237,700,000,00Sous-total


0,000,000,00


0,000,000,00Main d'oeuvre


712,50475,00J1,50Préparation et configuration des équipements du pont radio :
• Test, configuration,
• Suivi à l’installation


1 200,00600,00J2,00Installation et paramétrage des équipements réseau sur site


300,00600,00J0,50Recettage de l'ensemble


2 212,500,000,00Sous-total


0,000,000,00


6 123,756 123,75U1Raccordement électrique 


Mairie 


Fourniture et pose d'un câble réseau cat6A type extérieur entre antenne 
extérieure sur mat existant en toiture et le placard informatique du R+1 x 3
Pose de l'antenne Wifi x 3
Nacelle forfait journalier
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% RemMontant HTP.U. HTUnitéQtéDescription


Bibliothèque


Fourniture et pose d'un câble réseau cat6A type extérieur entre antenne 
extérieure sur pignon haut et la placard informatique de la bibliothèque au rdc.
Percement extérieur vers plénum de la bibliothèque 
Fourniture et pose bras de déport galvanisé type parabole
Prise RJ45 Cat6 FTP IP66 cordon raccordé Plexo saillie
Compris profil Omega de protection PVC ivoire
Dépose repose des plaques faux plafond de la bibliothèque
Pose de l'antenne Wifi 
Nacelle forfait journalier


Billetterie


Câblage extérieur
Fourniture et pose d'un câble réseau cat6A type extérieur entre candelabre de 
l'entrée du site et le local billetterie
1 x prise RJ45Cat 6 FTP IP66 cordon raccordé Plexo saillie sur candélabre


[A noter : N'inclut pas les travaux à la charge de la mairie : 
2 x regards 40x40 en pied de poteau et au droit de la pénétration dans le local 
billetterie
25 Ml tranchée et fourreaux TPC 90mm
Percement en pied de mur de la billetterie]


Équipements Bureau
Fourniture et pose d'une baie 10'' comprenant un bandeau de 8 RJ45, un bandeau 
de 2 PC220v et un emplacement pour le matériel actif switch, alimentation, etc.
Goulotte PVC en périphérie du bureau pour cheminement des câbles
2 x Prise double 2P+T et prise simple RJ45 FTP Cat6 LEGRAND Saillie complet


0,000,000,00


6 123,750,000,00Sous-total


0,000,000,00


0,000,000,00Téléphonie


144,3348,11U3Poste téléphone Yealink SIP-T31P
(1x salle des fêtes, 1x bibliothèque, 1x billetterie) 


19,506,50U3Alimentation PSU Yealink


0,000,000,00


0,000,000,00Ajustement du montant de l' abonnement Licences Voices Wazo


0,000,000,00


0,000,000,00


0,000,000,00
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% RemMontant HTP.U. HTUnitéQtéDescription


Note : Devis estimatif sous réserve de suppléments de travaux imprévisibles (accès à l'intérieur de la machine ou d'un 


composant au moment de la rédaction de ce devis). Une nouvelle proposition pourra alors vous être proposée.


Pour le client (signature précédée de la mention : Lu et approuvé, bon pour accord) :


Ce devis est valable 15 jours à compter de sa date d'émission. TVA 20%.


Nos coordonnées bancaires :
Banque : CM VENISE VERTE


RIB : 15519390620002070900278


IBAN : FR7615519390620002070900278


BIC : CMCIFR2A


Total HT


Total TVA


Total TTC


Acomptes


Net à payer


10 737,78


2 147,56


12 885,34


0,00


12 885,34 €
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Convention de groupement de commandes pour « l’acheminement et la 


fourniture de gaz naturel » 


 


Préambule 


La mutualisation de l’achat peut permettre d’effectuer plus efficacement les opérations de mise en concurrence et incidemment 


d’obtenir des meilleurs prix. 


 


Dans ce contexte, un groupement est constitué entre les différentes personnes morales citées en annexe à la présente 


convention conformément à l’article 8 du code des marchés public relatif aux groupements de commandes.  


 


Le groupement se matérialise par la conclusion d’une convention entre les membres du groupement.  


 


Les membres s’engagent contractuellement les uns envers les autres par la signature de cette convention de groupement qui 


vise à définir les conditions de fonctionnement du groupement de commande créé pour un besoin récurrent, à savoir 


l’acheminement et la  fourniture de gaz naturel.   


 


Le SyDEV se propose d’être le coordonnateur du groupement de commandes.  


Article 1 : Objet  


Il est constitué entre les personnes morales  citées en annexe de la présente convention un  groupement de commandes  relatif 


à l’acheminement et la  fourniture de gaz naturel. 


 


La satisfaction des besoins des membres passera par la conclusion de marchés publics ou d’accords-cadres et de leurs marchés 


subséquents. 


 


Ces marchés ou accords-cadres auront pour objet l’acheminement et la fourniture de gaz naturel et des services associés pour 


les besoins propres de ses membres. 


 


 


Article 2 : Membres du groupement 


 


Le groupement est ouvert aux personnes morales suivantes, dont le siège social est situé en Vendée : 


Collectivités territoriales 


Etablissements publics  


Groupements d'intérêt public 


Sociétés d'économie mixte 


Etablissements d’enseignement privés et publics 


Etablissements de santé et paramédicaux publics et privés 


Services de l’Etat 


 


La liste des membres est donnée en annexe de la présente convention. 


. 


Article 3 : Coordonnateur du groupement de commandes 


Le Syndicat Départemental d’Energie et d’Equipement de la Vendée (SyDEV) est coordonnateur du groupement de commandes 


au sens de l’article 8-II du Code des marchés publics.  


 


Le siège du coordonnateur est situé 3 rue du Maréchal Juin –CS 80040 - 85036 LA ROCHE SUR YON Cedex. 
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Article 4 : Missions du coordonnateur  


Phase passation 


Le coordonnateur gère, au nom et pour le compte des membres du groupement et en concertation avec eux, l’ensemble des 


opérations de passation des marchés ou des accords-cadres et de leurs marchés subséquents. 


 


La mission de passation inclut notamment : 


 


Au stade de l’accord-cadre ou du marché : 


- le recensement des besoins des membres 


- le choix du mode de passation  


- la préparation du dossier de consultation et son envoi 


- la rédaction de l’avis d’appel public à la concurrence et son envoi 


- la réception des plis 


- l’analyse des candidatures et des offres 


- la préparation et le suivi de la commission d’appel d’offres  


- l’information des candidats rejetés 


- la signature de l’accord-cadre ou du marché 


- la décision, le cas échéant, de ne pas donner suite 


- la transmission au contrôle de légalité 


- la notification de l’accord-cadre ou du marché aux candidats retenus 


- la publication de l’avis d’attribution 


 


Au stade des marchés subséquents : 


- la mise en concurrence des titulaires de l’accord-cadre 


- l’analyse des offres 


- l’attribution des marchés subséquents 


- l’information des candidats rejetés 


- la signature des marchés subséquents 


- la décision, le cas échéant, de ne pas donner suite 


- la transmission au contrôle de légalité 


- la notification des marchés subséquents au candidat retenu 


 


 


Conformément à l’article 8-VII du code des marchés publics, la commission d’appel d’offres du groupement est celle du 


coordonnateur. La commission d’appel d’offres peut également être assistée par des agents des membres du groupement, 


compétents dans la matière qui fait l’objet de la consultation ou en matière de marchés publics.  


 


Phase exécution  


 


Au stade de l’accord cadre 


Le coordonnateur est compétent pour décider, au nom et pour le compte des membres du groupement de la conclusion 


d’avenants et de la résiliation des accords-cadres ou marchés dans les conditions prévues au chapitre VI du cahier des clauses 


administratives générales applicables aux fournitures courantes et services. 


 


Au stade des marchés subséquents 


Sur autorisation expresse des membres du groupement, le coordonnateur est compétent pour gérer, au nom et pour le compte 


des membres du groupement, la conclusion d’avenants et la résiliation des marchés subséquents dans les conditions prévues au 


chapitre VI du cahier des clauses administratives générales applicables aux fournitures courantes et services. 


  


Il assure pour le compte de ses membres la préparation, la passation, la signature, la notification des avenants et tout acte ou 


toute procédure nécessaire à la conclusion desdits avenants. 


 







Page 3 /6 


Article 5 – Mission des membres du groupement 


Phase passation 


Les membres déterminent la nature et l’étendue des besoins à satisfaire pour les marchés, accords-cadres et marchés 


subséquents, préalablement à l’envoi, par le coordonnateur, de l’appel public à la concurrence (pour un marché ou un accord-


cadre) ou de la lettre de consultation (pour les marchés subséquents). 


Phase exécution 


Chaque membre du groupement exécute pour ce qui le concerne les marchés ou marchés subséquents à hauteur de ses besoins 


en ce qui concerne notamment : 


- Gestion de la facturation (vérification, liquidation, paiement…) en lien  avec le titulaire de chaque marché ou marché 


subséquent 


- la vérification notamment de l’intégration de nouveaux points de livraison  


- les procédures de cautionnement, de nantissement éventuel et de versement des avances 


- l’application des pénalités 


 


Chaque membre du groupement déléguera au fournisseur le soin de les représenter auprès du gestionnaire de réseau dans les 


conditions fixées au marché ou à l’accord cadre. 


 


 


Chaque membre participe financièrement aux frais de passation des procédures des marchés, accords-cadres et marchés 


subséquents tel que défini à l’article 9 de la présente convention. 


Article 6 : Constitution du groupement 


Chaque membre adhère au groupement de commandes par la signature de la présente convention 


Les personnes publiques transmettent au coordonnateur la délibération de l’assemblée délibérante relative à l’approbation de la 


présente convention. 


Article 7 : Modification de la composition du groupement 


7-1 - Retrait 


Dans le cas où un membre souhaiterait se retirer du groupement, il en fait la demande par écrit au coordonnateur. 


Ils conviennent ensemble d’une date de retrait effective afin que le retrait du membre n’entraîne pas un bouleversement de 


l’économie générale de l’accord-cadre ou du marché. 


Quoiqu’il en soit, le retrait ne prend effet qu’à la fin de l’exécution du marché ou du marché subséquent en cours. 


7-2 – Adhésion de nouveaux membres 


Toute personne morale désignée à l’article 2 de la présente convention peut, à tout moment, adhérer au présent groupement en 


application de la procédure suivante : 


 


1) Demande d’adhésion par écrit (lettre ou courrier électronique) 


2) Transmission par le coordonnateur au demandeur du projet de convention de groupement et, le cas échéant, du modèle 


de délibération 


3) Transmission par le demandeur au coordonnateur de la convention signée accompagnée de la décision d’adhérer du 


demandeur, sous la forme soit, pour les personnes privées, d’une décision prise selon ses règles propres, soit, pour les 


personnes publiques, d’une délibération de l’assemblée délibérante. 


4) Notification de la convention par le coordonnateur au nouveau membre. 


 


L’adhésion du nouveau membre prend effet à compter de la notification de la convention. 


Toutefois, l’engagement du nouveau membre dans le groupement n’est effectif que pour les accords-cadres ou marchés dont 


l’avis d’appel public à concurrence a été envoyé postérieurement à la date de la réception par le coordonnateur de la décision 


d’adhérer au groupement de commandes.   
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7-3 – Mise  à jour de la convention 


 


Les membres du groupement acceptent le retrait ou l’adhésion de nouveaux membres pendant toute la durée de validité de la 


présente convention. 


 


Le coordonnateur transmet la liste des membres à jour annexée à la présente convention avant le lancement de la consultation 


d’un nouveau marché ou accord-cadre. 


Article 8 : Durée du groupement  


Le groupement, ayant pour objet un achat répétitif, est constitué pour une durée illimitée à compter de la notification de la 


présente convention à l’ensemble des membres. 


Article 9 : Remboursement des frais exposés par le coordonnateur 


Pour toute nouvelle procédure de passation d’un marché public ou d’un accord-cadre, le coordonnateur adresse aux membres 


concernés une demande de remboursement des frais dans le courant de l’année suivant la première année d’exécution du 


marché ou de l’accord-cadre. 


 


Les frais de gestion exposés par le coordonnateur et liés à la procédure de passation des marchés, accords-cadres et marchés 


subséquents sont répercutés sur chaque membre au prorata de leur consommation réelle (en MWatt heure) au titre de la 1ère 


année de fourniture. . 


 


Le  montant plancher est fixé à 30 euros.  


 


Les versements seront effectués par virement au Comptable du Trésor de la ROCHE SUR YON, Trésorerie du Pays Yonnais et 


Essartais Municipale, 30 Rue Gaston Ramon, BP 835, 85021 LA ROCHE SUR YON CEDEX, pour le compte du SyDEV, BANQUE DE 


FRANCE : 30001-00697-D8520000000-80. 


 


Article 10 : Modifications de la convention 


Toute modification de la présente convention de groupement, à l’exception du retrait de membres ou de l’adhésion de nouveaux 


membres, doit faire l’objet d’un avenant. 


 


 


Article 11 : Résiliation de la convention : 


 


La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de disparition du besoin. 


 


Elle pourra également être résiliée par le coordonnateur du groupement. Ce dernier informera par courrier chaque membre de 


son intention de mettre fin à la présente convention. La résiliation prendra effet dans un délai minimum de six (6) mois à 


compter de la date d’envoi du courrier de résiliation. 


 


 


 


 


 


 


 


 





